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■ Au premier plan, la piste pour accéder au télésiège de la Charmette (5 mars 2011).

IL N'EST PAS NÉCESSAIRE D'ESPÉRER POUR ENTREPRENDRE, NI DE RÉUSSIR POUR PERSÉVÉRER (GUILLAUME D'ORANGE) 

L E  P E T I T  V I L LAR IN
Bullet in d' information et  de documentat ion sur la val lée des Vi l lards

SAINT-COLOMBAN-DES-VILLARDS

SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS _ 73 SAVOIE



Les chiffres sont brutaux : hauteur de
neige tombée en octobre dernier : 5 cm ;
en novembre : 52 cm ; en décembre :
100 cm ; en janvier : 13 cm ; en février :
17 cm ; en mars : 0 cm. Total : 1,87 m.
C’est peu. Et même si les dernières
chutes, au milieu des vacances de février
(24 février), ont permis de donner un peu
le change, selon Daniel Goetz, ingénieur
au Centre d’étude de la neige de Météo
France à Saint-Martin-d’Hères, on serait
« au quart de l’enneigement normal », en
présence d’un déficit qui n’a été « atteint
ou dépassé que trois fois en 40 ans et
notamment durant l’hiver 2006-2007 ».

Cette année-là (*), en février, on pou-
vait cueillir des primevères aux Roches
et au Martinan et on parlait déjà des
Bouyans. « Le mauvais enneigement
général de cette saison s’est fait le plus
ressentir à nouveau sur la piste des
Bouyans qui relie le secteur de Bellard au
secteur de l'Ormet. Début février (…) des
corvées d'enneigement [ont été] réali-
sées : y [participaient] le personnel de la
société d’exploitation (Satvac) ainsi que
des bénévoles. » Mais rien n'y fait.  

Devant cette situation, « Le 6 mars, à
l'initiative de la commune de Saint-
Colomban, une centrale d’enneigement
artificiel à haute température (...) arrive à
Saint-Colomban. Cette mini-centrale de
neige de culture est installée dans une
semi-remorque. » Ce camion restera 3
jours à Saint-Colomban et la station fer-
mera le 16 mars. 

Sans remonter bien loin dans le temps
(dans ses mémoires, Emmanuel Martin-
Frère indique qu’en janvier 1852, les bre-
bis allaient paître), en janvier 1964, Le
Dauphiné libéré signalait déjà que durant
les vacances de Noël 1963 on ne pouvait
pratiquer le ski qu’aux Echets, « grâce à
une navette de car mise en place par les
frères Martin-Cocher, transporteurs ». Et
le 17 février 1989, le jour où est inauguré
le télésiège de l’ormet…, il n’y a pas de
neige ! Mais, c’était une époque où les
canons à neige n’existaient pas…

L’enneigement artificiel
Suite à cet épisode sans neige (2006-

2007), les responsables de l’époque
décident de compléter le
réseau d'enneigement artificiel
(qui compte une quarantaine
d’enneigeurs) pour maintenir
praticable la piste de liaison.

Mais il faudra attendre 4 ans
pour que ce programme soit
mis en œuvre (automne 2010).
Et encore, l’entreprise étant
arrivée sur le terrain avec un
mois de retard, seuls la moitié
des canons prévus ont pu être
installés avant l’ouverture de la
saison. Jouant parfaitement
leur rôle même si, à cause du
faible enneigement général,
les cailloux affleuraient les sols
« remués » lors des travaux
d’installation (tranchées, pas-
sage de camions, etc.) 

Dans la partie haute de cette piste de
retour, l’enneigement est donc resté très
aléatoire ce qui a nécessité d’en interdire
plusieurs fois l’accès durant quelques
jours, d’abord début janvier (le 8, piste
fermée au-dessus du « S » des Bouyans
car il avait plu), puis début février cette
fois (le 9), pour procéder à un enneige-
ment avec apport de neige prise ailleurs.

Mais cela n’a pas suffit et malgré les

17 cm tombés le 15 février (mais il a plu
ensuite…), mi-février il fallait déchausser
et, skis sur l'épaule, rejoindre à pied sur
plus de 200 mètres (passage sécurisé
par une corde…) la section de la piste de
retour qui était équipée des derniers
canons à neige installés.

De l’avis de nombreux pratiquants, la
neige de Bellard (la combe est orientée
au nord) était néanmoins de bonne qua-
lité, et pour certains, même, la « meilleu-
re des Sybelles ». Si bien que de nom-
breux skieurs des autres stations ont skié
en Bellard. « C’était noir de monde ! »
Malheureusement, ceux-ci ne pouvaient
pas rejoindre l’ormet, au grand dam,
entre autres, des patrons de l’Auberge du
Coin...

La saison prochaine, l’enneigement de
ce passage bénéficiera des derniers
canons à installer et, très probablement
(la décision aurait été prise et les
sommes nécessaires inscrites au budget
primitif 2011 de la commune de Saint-
Colomban), d’un nombre supplémentaire
de canons qui seront installés du « S »
que fait la piste de retour (à l’entrée de la
combe de Bellard) aux chalets de
Bouyans.

Néanmoins, il est à souhaiter que l’en-
neigement naturel reprenne un cours
normal car il ne sera pas possible de pro-
duire à volonté toute la neige de culture
nécessaire. En partie pour des raisons
de coût. Des limites apparues comme
une évidence aux alentours du 25 janvier
quand on a cessé de produire de la neige
de culture alors que l’enneigement sem-
blait déficient (pour les raisons de cet
arrêt, lire page 3).

Files d’attente
alors que chaque année de nom-

breuses stations modernisent leur parc
de remontées mécaniques (par exemple
Saint-Sorlin, à l’automne dernier), aux
Villards les équipements donnent à cer-
tains le sentiment d’être « vétuste ». Par
exemple, on a souvent entendu sur les
pistes que « le téléski du mont Cuinat fait
penser aux années soixante ; il y a sou-
vent un perchiste sur un pylône pour
décoincer une perche… ». Parfois l’inter-

vention est plus longue et ce téléski est à
l’arrêt de longues minutes (comme le 21
février) provocant des queues. Queues
également (en février) du simple fait de
l’affluence. « Pas terrible pour la clientèle
villarinche, mais aussi pour les forfaits
journée Sybelles qui coûtent plus de 30
euros pour 6 stations quand on perd une
heure aux Villards ! » Et alors que la
montée est déjà longue quand tout va

SAiSon hivernAle

Un enneigement critique
et une mauvaise saison
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bien : à Noël, il fallait 40 minutes du pied
de Saint-Colomban à la route de la Croix-
de-Fer (au bas de Longecombe), sans
queue, et forfait en poche.

Fréquentation
Sur le plan de la fréquentation, les

deux semaines de Noël ont été
moyennes : « La clientèle touristique
étant réduite, la première semaine des
vacances [s’est terminée] sur un bilan
plutôt mitigé. » (La Maurienne, 13 janvier
2011). La deuxième semaine a été un
peu meilleure mais avec des séjours de
courtes durées. 

En janvier, une opération forfaits
Sybelles à moitié prix, délivrés contre des
bons distribués lors d’un match de rugby
à Bourgoin au printemps 2010, aurait été
un succès, notamment aux Villards où
l’office de tourisme avait mis en place
une formule « tout compris ». Février a

été meilleur tout en restant
contrasté. La première semaine
(du 13 au 20 février) a été
catastrophique. un seul gîte
communal était loué et seule-
ment 4 ou 5 à La Perrière. a La
Perrière, la seconde semaine a
été moyenne (40 % de remplis-
sage), la troisième « parfaite »
(100 % de remplissage ; ailleurs
également car on ne savait plus
où se garer dans la commune,
comme au Bessay par
exemple). La dernière semaine
de vacances a été médiocre (13
%). un seul vacancier la semai-
ne suivante... Selon un profes-
sionnel, qui pointe du doigt la
forte augmentation des loca-
tions de La Perrière, suite au

changement de gestionnaire, cette sai-
son est « probablement la pire saison
depuis longtemps » qu’il ait connue aux
Villards. 

Problème de fréquentation donc, mais
d’accueil aussi. Début janvier, une
soixantaine d’élèves de l’école de Sainte-
Marie-de-Cuines sont venus skier à
Saint-Colomban accompagnés par une
dizaine d’enseignants. au moment

d’acheter les forfaits, que la communau-
té de communes avait accepté de
prendre en charge, la Satvac a exigé que
ceux-ci soient payés sur le champ ce qui
est impossible pour des raisons adminis-
tratives (il faut une facture, ensuite la col-
lectivité établit un mandat, puis le per-
cepteur effectue le paiement). Il a fallu
que ce soit une personne (de Saint-
Colomban) qui paie les forfaits sur ses
propres deniers. Publicité assurée...

D’autant que, quelques jours plus tard,
La Maurienne nous informait que, dans le
cadre d’un plan ski mis en place par la
ville de Saint-Jean-de-Maurienne et le
conseil général de la Savoie (les exploi-
tants de remontées mécaniques offrant
les forfaits), des écoliers de Saint-Jean-
de-Maurienne étaient accueillis sur les
pistes de Saint-Sorlin par Pierre-Marie
Charvoz, conseiller général du canton de
Saint-Jean, et Robert Balmain, maire de
la commune qui a déclaré pour l’occasion
: « Il est important que les enfants du
fond de vallée sachent skier, en espérant
qu’ils demeureront fidèles à Saint-Sorlin.
» (La Maurienne, 10 février 2011). 

alors, certes, le parc immobilier de
Saint-Colomban n’est pas celui de Saint-
Sorlin, mais l’accueil devrait cependant y
être de même qualité (**).

Fermeture
Les pistes de Bellard ont été fermées

le 12 mars car l’absence de neige en
Bouyans ne permettait plus d’assurer la
sécurité des skieurs dans cette combe. «
Avec des canons à neige supplémen-
taires, on aurait très probablement pu
gagner 3 semaines d’exploitation sur le
haut. » Le domaine skiable villarin a été
complètement fermé le 20 mars.

____________
(*) Le Petit Villarin numéro 139, mars 2007.
(**) autre exemple : un Villarin muni d’un forfait
saison Saint-Col (163 euros) qui désirait un for-
fait 1 jour « extension Sybelles » s’est adressé
à la caisse de La Pierre où, en ce tout début de
saison, on ne savait pas trop comment faire.
Finalement acheté, ce forfait a « marché » au
premier télésiège mais pas au suivant. Le
client a été obligé d’aller à Saint-Sorlin pour
faire régulariser sa situation... 

■ Un retour bien problématique.
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L’ensemble du personnel nécessaire au
bon fonctionnement d’une station comprend
les dameurs, qui préparent les pistes et la
neige sur les pistes, ceux qui font fonction-
ner les canons à neige, et les perchistes et les
mécanos qui assurent la conduite et l’entre-
tien des remontées mécaniques.

Et puis il y a les pisteurs-secouristes qui
sont chargés de tout ce qui touche à la sécu-
rité sur les pistes : balisage et pose des filets
et des matelas de protection. Le matin, ils
sont présents à l’ouverture des pistes et
patrouillent pour voir si durant la nuit il n’y
a pas eu de problème. S'il y a eu un problè-
me qui peut présenter un danger pour les
skieurs, les pisteurs « sécurisent ».

Dans la journée, ils patrouillent régulière-
ment pour vérifier que le matériel de sécuri-
té et de balisage (comme les banderoles «
ralentir » placées au milieu des pistes) est
toujours bien en place. Et le soir ils vérifient
que personne ne reste sur les pistes quand
c’est le moment de la fermeture, ou bien que
du matériel ne traîne pas sur les pistes, maté-
riel qui pourrait gêner les dameurs qui, la
nuit, vont s’occuper des pistes.

Il arrive également qu’ils doivent escorter
les dameuses qui sont obligées de traverser
les pistes pour effectuer un travail de dama-
ge en journée, quand les pistes sont ouvertes.

Autre aspect de leur fonction : le déclen-
chement préventif des avalanches et la purge

des couloirs (cette année il y avait 5 artifi-
ciers dont Simon Cartier-Lange).

Enfin, les pisteurs-secouristes donnent les
premiers secours sur les pistes. Cette année,
aux Villards, ils sont intervenus une vingtai-
ne de fois, un chiffre faible comparé aux
plus de 300 interventions enregistrées à
Saint-Sorlin. Une différence qui s’explique
naturellement parce qu’il y a plus de monde
à Saint-Sorlin, mais pas seulement : selon un
responsable : « Il faut aussi tenir compte du

fait que les pistes sont différentes dans les

deux stations, et que la clientèle qui vient

sur Saint-Colomban a déjà un certain

niveau de ski. Ce qui la rend moins vulné-

rable aux accidents. »

Les interventions en secours ne représen-
tent que 2 à 5 % du temps de travail des pis-
teurs sur une saison complète.

Pour des raisons de rapidité d'intervention
sur les secours, où parfois les minutes sont
comptées, les pisteurs se trouvent toujours
sur des points hauts des secteurs des sta-
tions. C'est pendant ce temps qu'ils discutent
et renseignent les clients sur l'état des pistes,
les prévisions météo, etc.

Dans l’effectif travaillant sur le domaine
skiable villarin, il y avait cette année 7 pis-
teurs-secouristes (dont Simon Cartier-Lange
et Julien Donda) plus le chef des pistes, dont
5 présents chaque jour : 2 sur le secteur de
l’Ormet et 3 dans la combe de Bellard. 

Pisteurs et secouristes
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offiCe de toUriSme

Un budget en hausse
et la fin de festivillards

ÉqUiPement

Pour une bonne gestion
de l’enneigement artificiel

En début de saison, lorsque les pre-
miers froids arrivent, les responsables
des stations en profitent pour produire de
la neige artificielle. Cette année n’a pas
échappé à la règle d’autant que les
enneigements naturels du début de sai-
son sont rapidement apparus insuffi-
sants.

La Satvac a donc fait « cracher » les
canons à neige du domaine skiable villa-
rin en prévision des jours de faible ennei-
gement. Et durant plusieurs jours tout
s’est bien passé : les cristaux de neige
volaient et les dameuses étalaient et lis-
saient la production sur les pistes. Puis
un jour, aux environs du 25 janvier, tout
s’est s’arrêté. Enfin pas tout, des
rumeurs expliquant cet arrêt ont pris le
relais (lire ci-contre).

Ce fut d’abord : « Les canons ne tour-
nent plus car la Satvac a épuisé son cré-
dit financier, et elle arrête de faire de la
neige artificielle pour ne pas alourdir ses
coûts d’exploitation. »

autre explication : « La vérité c’est que
la Satvac dispose d’un certain nombre de
mètres cubes d’eau à pomper. Elle a
atteint son quota et ne peut plus en pom-
per sans risquer un rappel à l’ordre. »
Cette remarque n’était pas sans fonde-
ment car, régulièrement, des relevés de
pompages sont effectués afin de vérifier
la bonne gestion de l’utilisateur. 

Pour en avoir le cœur net, le plus
simple était d’interroger Nicolas Revol,
employé de la Satvac, responsable de
l’enneigement artificiel de la station de
Saint-Colomban. « Depuis le temps que
nous fabriquons de la neige artificielle,
nous avons appris, avec l’expérience, à
connaître le nombre de mètres cubes de
neige qui nous est nécessaire pour main-
tenir en état les pistes pour la saison. En
début d’hiver, quand les conditions sont
réunies, nous constituons notre stock de
neige, que nous travaillons pour créer les
pistes, assurant le confort des skieurs.
Pour plusieurs raisons, nous faisons en
sorte d’être au plus près de ce qui est
nécessaire car il serait inopportun d’en
fabriquer davantage et ce pour plusieurs
raisons. En effet, il nous est conseillé de
ne pas puiser à tort et à travers dans les
réserves d’eau afin d’assurer le maintien
des nappes d’eaux.»

Mais il faut aussi savoir « que la fabri-
cation de cette neige est un peu polluan-
te, donc elle est à utiliser à bon escient.
Enfin cette neige de culture est compac-
te et son damage assez difficile, ce qui
implique, par contrecoup, des coûts de
gestion qui pourraient être élevés sans
une gestion appropriée.»

Donc, en l’état  actuel  des choses «
ce ne sont que des considérations de

bon sens et de bonne gestion qui ont
dicté notre conduite, et non pas la
consommation de certains quotas. »

Mais alors une question se pose :
pourquoi multiplier le nombre de canons
à neige le long des pistes si nous
sommes limités – pour toutes les raisons
données – pour fabriquer de la neige ? Et
que se passerait-il si d’aventure des
conditions climatiques exceptionnelles
faisaient fondre la couche de neige ?

Nicolas Revol précise : « Il faut
d’abord savoir que la neige artificielle est
nettement plus résistante aux intempé-
ries. Cependant si, exceptionnellement,
cela arrivait, la Satvac referait le matelas
de neige nécessaire, mais cela sous-
entend qu’étant en milieu de saison, les
conditions climatiques du moment per-
mettent la remise en route des canons et
que la quantité du nouveau pompage
n’entraîne pas les foudres de la commis-
sion de contrôle de la consommation
d’eau.  Jusqu’à présent cela ne s’est
jamais produit.»

Et d’ajouter : « Il ne faut pas faire une
fixation sur ce problème. Prenons le cas
de cette année, en supposant qu’au 15
mars il n’y ait plus de neige sur les pistes,
à quoi cela servirait-il de faire une nou-
velle couche de neige de culture alors
que les clients sont absents depuis la
dernière semaine de vacances. On voit
que tout est lié et qu’il convient de gérer
au mieux la création de cette neige. »

Pour compléter ce volet, il faut préci-
ser que jusqu’ici le domaine skiable villa-
rin était équipé de 40 canons. L’an der-
nier un programme de 19 nouveaux
canons a été mis en chantier, mais à ce
jour 9 seulement on été installés et 10 le
seront cette année.

Par ailleurs, la police des eaux – orga-
nisme qui surveille les pompages – auto-
rise la commune de Saint-Colomban à
pomper 40 000 m3 d’eau, ce qui corres-
pond à 80 000 m3 de neige environ. Cette
capacité n’est pas établie au « petit bon-
heur la chance », elle prend en compte la
durée de la saison, la surface à enneiger
et les données des années précédentes.

En l’état actuel de la réglementation,
aucune sanction financière n’est prévue
et ne peut être infligée à la station qui
dépasserait le quota d’eau qui lui est
attribué.

Cependant, selon la mairie de Saint-
Colomban, quand la commune va
demander une augmentation du volume
d’eau qu’elle peut pomper en fonction de
la mise en service des nouveaux canons,
elle risque d’essuyer un refus si des
excédents de pompages récurrents ont
été constatés précédemment. 

Gilbert Pautasso

Le budget 2011 de l’office de tourisme
(oT) devrait s’élever à 257 115 euros, en
augmentation de 6,7 % sur le compte
administratif 2010.

Les recettes proviendront des subven-
tions (85,0 %) dont la principale (170 000
euros, contre 150 000 euros l’an passé)
de la communauté de communes de la
vallée du Glandon (CCVG). Les
dépenses comprennent les charges à
caractère général (113 700 euros, 44,2 %
des dépenses totales) en diminution de
7,3 % par rapport à l’an passé. Près de la
moitié de cette somme (45,4 %) sera
consacrée aux manifestations, fêtes et
cérémonies. Les charges de personnels
(et frais assimilés) s’élèvent à 138 100
euros (53,7 % des dépenses totales), en
augmentation de 17,0 % sur l’an passé.

au comité de direction du 11
décembre dernier, albert Genin a deman-
dé « quelques explications sur les
embauches de personnels et notamment
sur les coûts induits », rappelant au pas-
sage « que le budget de l’office de  tou-
risme est soumis à l’approbation du
conseil de la CCVG ». Norbert Combet,
président de l’oT, a insisté sur la com-
pensation financière octroyée par la com-

mune pour la gestion des gîtes (10 % des
locations) et sur la « nécessité d’embau-
cher une personne à mi-temps pour l’ani-
mation hivernale ».

Les membres du comité de direction,
dans leur majorité en accord sur ce point
avec Chantal Berthier, ont estimé « que
Festivillards demande beaucoup d’inves-
tissements financiers ainsi qu’une impor-
tante mobilisation du personnel pour un
résultat qualifié de décevant ». Et donc,
ce festival, lancé en 2000 par Georges
Quézel-ambrunaz alors président de la
Maison du tourisme, est supprimé.

Sur la fête du 15 août, si Chantal
Berthier a « avancé l’idée d’une journée
davantage tournée vers la tradition avec
accent mis sur les costumes, le défilé et
l’apéritif qui clôt la matinée » avec un
repas champêtre à midi mais sans ani-
mations l’aprés-midi, albert Genin a esti-
mé, lui, qu’il était nécessaire de maintenir
des fêtes comme celle du 15 août.
Finalement, et même si un besoin de «
variantes » s’est exprimé (Céline
Rostaing-Troux et Serge Tardy), Norbert
Combet a indiqué que cette journée
serait maintenue « telle qu’elle existe
actuellement ». 

Le soleil brillait sur le peu de neige qui
restait sur les pistes de ski lorsque je partis
chercher mon journal. Fanfoué « déblaté-
rait » devant son verre de blanc, passant en
revue les misères de Saint-Colomban.
Soudain la porte s’ouvrit et Djodjon entra.
« M’en y vé té » ? lui demanda Fanfoué.
« To plan » répondit l’autre. Et ils passèrent
aux choses sérieuses en commandant un
petit blanc. 
« – Suis bien aise de te voir, mon vieux,
lança Fanfoué. Tu te souviens quand on
était à la communale, je ne comprenais rien
à ces foutues baignoires qu’on remplissait
et qui se vidaient, quand qu’il fallait calcu-
ler le temps nécessaire à leur remplissage ?
Ca m’en a valu des coups de règles sur le
bout des doigts. Je croyais bien en avoir
fini avec ces casse-tête. Mais voilà que ça
recommence de plus belle, et ça me tracas-
se à m’en foutre des migraines..
– Allons, à ton âge, tu ne vas pas remettre
ton nez dans les calculs, toi qui n’y com-
prend goutte, répondit Djodjon. 
– C’est bien ça le drame. Je t’explique : tu
as entendu dire que la Satvac ne ferait plus
fonctionner les canons à neige parce que le
quota d’eau à utiliser serait épuisé. Alors
écoute bien : sachant que la saison de ski
dure 120 jours en moyenne et que cette
année, avant l’arrêt des canons, il s’est
écoulé 30 jours ; et sachant que Saint-
Colomban possède 40 canons en fonction-
nement, combien faut-il de canons pour
que la Satvac ne les fasse
fonctionner qu’un jour ? 
– Ah ! le Fanfoué, qu’est ce que tu vas
chercher là, je ne comprends pas trop ton
raisonnement.
– T’es peut-être fort en calcul mais pour le
raisonnement « macache » ; bois un coup
et, pendant que le blanc coule, mets en
route tes méninges et réfléchis bien.
– Y-a-pas à dire le Fanfoué, tu penses à de
drôle de choses. Tiens remets moi un coup

le temps que je me penche sur ton problè-
me. Hum ! c’est vrai que ce n’est pas bête
ton raisonnement, ouvre bien tes «
esgourdes » que je t’explique : si la saison
dure 120 jours et que les canons ne peuvent
tourner que 30 jours, cela veut dire que la
saison étant 4 fois plus grande, si tu as 4
fois plus de canons en exercice, le quota
sera consommé en un jour.
– Mais alors, reprit Fanfoué, plus t’as des
canons moins ça tourne ! Pas la peine que
la commune en mette des nouveaux en ser-
vice. Mais comment se fait-il qu’avec toute
l’eau qu’on a, on soit obligés d’être soumis
à un quota ?
– C’est le règlement mon brave, et les
règles sont les mêmes pour tous. Tu as
peut-être entendu que des stations ont trop
pompé et asséché les nappes phréatiques
qui alimentaient les villes, alors tu connais
nos politiques : précautions, précautions.
D’ailleurs, l’an dernier, le quota avait été
dépassé. Tu vois, comme la commune à
mis en service de nouveaux canons, il faut
refaire une demande d’autorisation per-
mettant de pomper plus.
– Tu peux dire ce que tu veux, s’obstina
Fanfoué, moi ce que je vois c’est que plus
t’as de canons, moins t’as de neige. M’est
avis que ces canons ne valent rien, canons
de jeunes ça, alors que les nôtres c’est autre
chose !
– Ah bon et pourquoi tu dis ça ?
– Ben tu vois, le canon qu’on se met der-
rière la cravate, c’est bien le seul à faire
boule de neige. T’en bois un, le bistroquet
encaisse et l’Etat se taxe ; t’en bois deux,
ça double, trois ça triple, etc. ; tu vois ça
fait boule de neige. « Cré vin diou », ça
c’est des canons qui fonctionnent ; ont un
seul défaut le Djodjon : plus t’en bois
moins t’as de force dans les jambes. Allez
un petit dernier pour le retour. A la revoyu-
re pas. »

Gilbert Pautasso

Les canons à neige
vus du café du commerce

■ RECTIFICATIF
• Dans le numéro 154 du Petit Villarin (décembre 2010) nous avions indiqué que
Maurice Bouchet-Flochet avait cessé, mi-octobre, sa collaboration à La Maurienne,
ajoutant : « Après cette  défection (...) la vallée des Villards risque de disparaître des
médias locaux au moment même où la publicité (sous toutes ses formes) joue un rôle
important dans le développement des stations. » Eh bien ! l’encre du Petit Villarin
n’était pas encore sèche que Maurice Bouchet-Flochet avait déjà repris du service,
dans le même journal... Par ailleurs, Chantal Frasse-Sombet nous a rappelé qu’elle
est toujours « la correspondante du Dauphiné libéré pour les Villards et qu’André Bitz
est toujours disponible pour des articles ponctuels ». Pour être complet, il convient
d'ajouter que Maurice Bouchet-Flochet est également correspondant pour l'Echo de la
Lauzière (le bulletin des paroisses des cantons de La Chambre et d'aiguebelle) et qu'il
n'y a plus de correspondant villarin dans le journal savoyard La vie nouvelle depuis
que Claude Gauterin y a cessé ses activités de correspondant. En espérant que ces
précisions seront encore d’actualité dans quelques semaines… – (C. Mayoux.)
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Pour présenter son livre Les Pionniers
du téléski, paru en 2006, l’éditeur écrit : «
En 1940, la France n'a qu'une vingtaine
de téléskis, aucun télésiège ni télécabine
; un seul téléphérique à Megève destiné
aux skieurs (...). La firme que Pierre
Montaz a animée durant 40 ans (Montaz-
Mautino) a construit 2 500 transports par
câble sur les cinq continents (...). Il a
connu les petites et les grandes stations
françaises encore vierges et a participé à
l'évolution technique des différents types
d'appareils. Il aurait aimé faire connaître
toutes les aventures extraordinaires de
ceux qui ont participé à cette entreprise...
mais ce serait trop long ! »

C’est la suite qu’est venu raconter M.
Montaz le 4 mars dernier à la Maison du
tourisme au cours d’une conférence inti-
tulée : L’évolution des sports d’hiver en
France et à Saint-Colomban.

Cette conférence a été programmée à
l’initiative de Stéphan Pezzani, conseiller
municipal de Saint-Colomban, qui a
connu Pierre Montaz à travers les livres
que ce dernier a publiés sur le sujet et
pour l’avoir croisé régulièrement depuis
dans les Salons du livre alpin.

En introduction, et devant une quaran-
taine de personnes, Stéphan Pezzani a
d’abord présenté un diaporama retraçant
les grandes étapes du tourisme hivernal
à Saint-Colomban, plus particulièrement
depuis 1958, date à laquelle Pierre
Montaz est venu installer le téléski du
Châtelet (lire ci-
contre et page
5)…

Puis, durant une
heure, Pierre
Montaz a retracé
sa carrière qui est
très étroitement
liée au développe-
ment des stations
de sports d’hiver.
L’occasion pour
lui, le Parisien,
d’un retour sur ses
origines (maurien-
naises) et sur sa
découverte de la montagne, du sport et
de l’effort quand, quittant Paris sous l’oc-
cupation, il revient en Savoie et fait partie
des maquis de l’oisans (lire ci-contre).

Pierre Montaz s’est ensuite attardé sur
les « figures » qui ont marqué le déve-
loppement du tourisme hivernal, ces pré-
curseurs des remonte-pentes dont il fait
partie, lui qui débute chez Pomagalski
comme monteur. Le premier téléski qu'il
montera en Maurienne le sera à Saint-
François-Longchamp après avoir essuyé
des refus… aux Villards et dans les arves
! C’est alors le temps de la fondation de
l'entreprise Montaz-Mautino, des pre-
miers chantiers à Courchevel (logés
dans les baraquements des prisonniers
de guerre) et dans de nombreuses autres
stations jusqu’aux récents chantiers de
pistes synthétiques dans les pays
arabes...

après un échange avec le public sur la
technique et la montagne, Pierre Montaz
a présenté ses ouvrages qu'il a fort aima-
blement dédicacés. 

après une nuit passée chez l'habitant,
le lendemain, M. Montaz, accompagné
de quelques Villarins, est parti à la
découverte du domaine skiable de Saint-
Colomban : la combe de Bellard, le som-
met de l'ouillon, les vues panoramiques
sur Belledonne et la combe d’olle, les
cols du Glandon et de la Croix-de-Fer.

une première pour lui, même s’il
connaissait déjà La Toussuire et ses
crêtes surplombant Bellard.

Le col du Glandon, vu des Fraiches, lui
a paru bien différent mais tout aussi
beau. autres remarques de ce technicien
: le domaine skiable villarin est magni-
fique pour un petit village comme Saint-
Colomban. Il n'est pas visible depuis le
cœur de la commune et on ne soupçon-
ne pas cet espace et ces liaisons,
contrairement aux autres stations des
Sybelles. un conseil : faire davantage de
promotion et une meilleure indication du
site (été comme hiver). M. Montaz a éga-
lement trouvé les pistes « belles et faciles
et accessibles à une large clientèle »
pour les « débutants ou retraités comme
moi » !

L'enneigement a été jugé bon, compte
tenu de l'altitude et comparé à celui des
stations de taille équivalente. Concernant
la zone des Bouyans (sans neige, il fallait
déchausser), M. Montaz a estimé que la
neige de culture sur ce versant ensoleillé
à 1 600 mètres devait permettre d’en
garantir la skiabilité. Pour le passage des
Ecolors et le risque de coulées ou d’ava-
lanches, pour Pierre Montaz, une cas-
quette en béton serait beaucoup trop
chère à réaliser, surtout avec l'existence
aujourd’hui des Catex (câble transpor-
teur d'explosif). La fermeture exception-
nelle de la piste de retour peut être
acceptable, sinon la descente en télésiè-

ge est une (bien)
meilleure solution
(*). Le débit du
téléski du mont
Cuinat, situé entre
deux télésièges,
parait plus problé-
matique, mais,
selon M. Montaz, il
ne faut pas le dou-
bler car cela
nécessiterait la
création d’un «
tunnel » pour tra-
versée la piste !
Partager les flux,

avec la création de pistes supplémen-
taires, serait une bien meilleure solution.
M. Montaz a confirmé aussi que le profil
de Bellard est vraiment adapté à un télé-
ski sur Cuinat. Il faudrait aussi envisager,
toujours selon M. Montaz, l’installation
d’un télésiège sur le col du Marolay pour
rejoindre les crêtes de La Toussuire,
comme une « évidence » pour partager
les flux de skieurs et diminuer les délais
d'attente au téléski. Ce téléporté permet-
trait en outre d'accélérer la liaison avec le
domaine des Sybelles et, à moyen terme
et grâce à des travaux d'aménagement,
de proposer aux skieurs un retour par le
Grand Truc, sur le versant Saint-
Colomban, avec une arrivée sur le
domaine de La Pierre. 

on le voit, le spécialiste a conservé un
œil averti sur ces questions techniques,
et ses remarques et ses observations ont
semblé à beaucoup porteuses d'espoir
pour l'avenir du domaine skiable villarin
et, plus généralement, du tourisme dans
la vallée des Villards.

Christophe mayoux(§)

___________
(§) En collaboration avec Stéphan Pezzani.
(*) La pente du télésiège de la Charmette inter-
dirait les descentes de skieurs. Et des
contraintes de poids nécessitent, pour utiliser,
à la descente, le télésiège de l'ormet, de n’ac-
cepter que 2 skieurs par nacelle ou d’occuper
une nacelle sur deux. 

■ Pierre Montaz. 
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Dans le numéro 88 de sa revue Le Ski, («
revue mensuelle illustrée »), datée du 15
novembre 1947, le Club alpin français publie
un article de 11 pages denses d’informations
intitulé : « Saint-Colomban-des-Villards et le
col du Glandon », et illustré par 24 photogra-
phies originales de l’auteur. 

Dans son introduction, l’auteur, Benoit
Paret, écrit : « En marge des stations classées,

vers lesquelles, durant le plein hiver de la

saison, se rue la foule des hivernants, il est

encore (...) nombre de villages, ignorées du

public, qui offrent cependant, à l’amateur

passionné de ski, des terrains d’exercice

remarquables, ou bien un choix insoupçonné

de courses en montagne. Ici, évidemment,

aucune des attractions mondaines, qui sont

souvent le but primordial de la clientèle

hivernale; pas même, sur les pistes, d’élé-

mentaires engins de remontée mécanique

(...). Dans un cadre tranquille (...) tout y est à

conquérir, même le sommet de la piste, à

force de muscles. Mais l’effort n’est-il pas la

plus belle école d’énergie, et, quand il est

couronné de succès, la plus grande source de

satisfaction ? Au nombre de ces stations,

riches de possibilités, mais encore déshéri-

tées : Saint-Colomban-des-Villards. »

Benoit Paret décrit ensuite la station : géo-
graphie, équipement (inexistant), enneige-
ment, pistes d’école, et décrit précisément de

nombreuses « courses faciles, de début de

saison, et d’arriére-saison ». Constituant
ainsi le premier – et sans doute le seul – guide
touristique entièrement consacré à Saint-
Colomban.

Dans le paragraphe consacré aux « guides
pour courses en montagnes », on peut lire : «
De nombreux jeunes gens de la localité sont

à même de remplir cet office. Mais il en est un

qui, entre tous et de loin, mérite une mention

spéciale, Constant Martin-Cocher, pour tout

le monde « Constant » tout court. Skieur de

grande classe, montagnard éprouvé, camara-

de charmant et plein d’esprit, il est, en cour-

se, la prudence et le dévouement personni-

fiés, et possède jusqu’au bout des doigts... de

pied ! le sens de la neige. L’ayant adopté

comme compagnon pendant toute cette

longue période de guerre, où les déplace-

ments à grand rayon d’action étaient devenus

difficiles, nous avons ensemble découvert

tout cet immense réseau de courses, presque

inconnues jusque-là, qui, telle une toile

d’araignée, gravitent autour de Saint-

Colomban. Par surcroit, ce qui lui confère un

charme de plus, il est un des rares paysans

qui, à notre connaissance, aiment la mon-

tagne pour elle-même et pour toute la beauté

qu’elle porte en elle. Il en est amoureux jus-

qu’à la passion, et s’il savait rimer, il en

serait le premier barde. »

ConfÉrenCe

l’évolution des sports d’hiver

Né le 7 mai 1924 à Levallois-Perret
(Hauts-de-Seine), M. Pierre Montaz est
originaire de Montpascal (Maurienne). Il
est le fondateur, avec Victor Mautino, de
la société de remontées mécaniques
Montaz-Mautino. MM. Montaz et
Mautino cessent leurs activités en 1986
et 1987. Implantée dans la commune de
Fontaine (Isère) jusqu’en 1988, la
société Montaz-Mautino s’installe ensui-
te dans la zone industrielle de Meylan.
En 1990, elle est reprise par la société
Gimar, l’ensemble devenant la société
Gimar Montaz Mautino (GMM) qui est
aujourd’hui située à Echirolles.

M. Montaz est l’inventeur, avec Jean
Pomagalski, dont il était l’employé,
comme monteur, de la perche de téléski
débrayable.

M. Montaz connaît bien la vallée des
Villards. Il y passe une première fois en
1940 quand, fuyant Paris pour échap-
per à l’invasion allemande, il trouve
refuge en Savoie dans sa famille d’ori-
gine. avec un copain, il vient alors en
vélo à Saint-Colomban où ils seront
hébergés par l’abbé Plaisance. En
1941, partant de Saint-Jean-de-
Maurienne, M. Montaz entreprend, seul,
de faire (avant l’heure…) le tour de
l’arvan et des Villards et doit, venant du
col de la Croix-de-Fer, descendre à pied
le col du Glandon, bicyclette sur l’épau-
le, à cause d’une avalanche qui barre la
route, sous le col.  

En 1943, désigné pour le STo, il
refuse de partir pour l’allemagne et
rejoint à nouveau les alpes. Il se cache
dans sa famille à Montpascal et
Hermillon. L’été, il participe aux travaux
des champs, en alpage, et, l’hiver, il tra-
vaille à l’alpe-d’Huez comme perchiste,
tout en jouant le rôle d’agent de rensei-
gnements pour la Résistance. un épiso-
de de sa vie qu’il a mis très longtemps,
par pudeur, à pouvoir raconter. Dans un
livre paru en 1994, et salué par Maurice

Schumann, homme politique,
Compagnon de la Libération, porte-
parole de la France libre, académicien,
et Pierre Salinger, ancien combattant,
journaliste à Colliers Magazine, à
l'Express (Paris) et à ABC News pour
l'Europe, attaché de presse des prési-
dents Kennedy et Johnson.

Ce livre se veut tout à la fois un
témoignage de guerre, un hommage
aux anciens et un exemple pour la jeu-
nesse.

En 1958, M. Montaz retrouve Saint-
Colomban : c’est lui en effet qui monte
le téléski du Châtelet, un B12 (photo-
graphie page 5), à l’initiative du comité
de développement touristique créé,
entre autres personnalités locales, par
l’abbé Plaisance (qu’il retrouve ainsi
pour l’occasion…).

Dans une lettre adressée à M.
Savino, président de ce comité, le 18
décembre 1958, l’abbé Plaisance, écrit :
« J’ai (…) le plaisir de vous dire que le
monteur n’est pas de parole : il laissait
prévoir une durée de travail de 8 jours
alors qu’il n’y en aura pratiquement que
quatre (…). Il promet que pour
dimanche après-midi il sera possible de
skier. A plus forte raison pour Noël. »

M. Montaz nous a confié avoir indi-
qué aux responsables, au moment de
cette construction : « Quand vous le
démonterez dites le moi car c’est un
monument historique. » Et d’ajouter, le
regrettant : « Hélas, ils ne m’ont rien dit,
et maintenant il n’y a plus rien ; une
butte… »

_____________
(*) Pierre Montaz est l’auteur de trois livres :
L’Aventure du transport par câble, Editeur :
Fondation Facim, 2009, 160 pages ; Les
Pionniers du téléski, Editeur : P. Montaz,
2006, 316 pages ; Onze Américains tombés
du ciel, Editeur : L’atelier, 1994, 254 pages.
Pour plus de renseignements et pour toutes
commandes consulter le site :
http://www.pierremontaz.fr/

Pierre montaz,

un pionnier des remontées mécaniques

C’était Saint-Col...
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les étapes du développement touristique villarin

• 1874. ouverture de la route entre les
Cuines et le col du Glandon. Le col du
Glandon ne sera atteint qu’en 1898. La
route de la combe d’olle, par la Croix-de-
Fer, ne sera terminée qu’en 1912.

• 1876-1880. Pierre Girard (Les Roches),
transporteur d’ardoises, construit succes-
sivement deux hôtels au Chef-Lieu.

• 1904. un « embryon » de « chalet-refu-
ge » est construit au
col au Glandon (par-
tiellement en bois). Il
sera inauguré la 3
septembre 1905.
Première gestionnaire
: Mme Lavigne.

• 1906. La route entre
le col du Glandon et le
col de la Croix-de-Fer
est terminée. Elle sera
inaugurée en 1907.

• 1907-1908 (hiver).
Le refuge du col du
Glandon s’effondre
sous le poids de la
neige. Il sera recons-
truit (sous la forme
qu’on lui connait
aujourd’hui) en 1912
et inauguré en 1913.

• 1912. Création de
l’union sportive des
Villards qui se trans-
formera (décembre 1936) en Ski club
Glandon, puis, quelques décennies plus
tard en Club des sports des Villards.
Existe toujours.

• 1951 (3 juin). Le conseil municipal émet
« un avis favorable à la construction
d’une piste de ski sur l’emplacement
Rogemont - Plan de Nantchenu et s’en-
gage à payer le complément nécessaire
à la subvention sollicitée à cet effet ». Elle
établit un dossier (comprenant plan de
situation, profil en long, plan parcellaire,
et devis estimatif des travaux fixé, par les
Ponts et chaussées, à 150 000 francs).

• 1954 (4 novembre). La société
Pomagalski envoie un devis estimatif
pour deux types d’appareil et pour une
piste de 700 mètres : 2,2 millions de
francs – 45 000 euros – pour un appareil
(type B12) de puissance com-
prise entre 12 à 18 CV et 3,4
millions de francs pour le B20
d’une puissance de 20 à 32 CV. 

• 1958 (15 août). Création d’un
comité de développement tou-
ristique dont le siège social est
provisoirement fixé à la cure. 

• 1958 (18 octobre). Rédaction
des statuts de la société anony-
me Société d’étude, de
construction et d’exploitation de
remonte-pentes des Villards
(en abrégé : SECERPVIL). Le
capital est de 4 millions de
francs (400 actions de 10 000
francs, 160 euros), le siège
social chez yves Moreggia à
Lachenal, et la durée de 99
ans. Ces statuts ne seront
déposés qu’en 1961.

• 1958 (21 décembre).
ouverture du téléski du Châtelet (un B12)
qui sera installé par des gens du pays
(dont Francis Martin-Fardon, Jacques
Tardy, Jean-Baptiste Emieux et yves
Moreggia entre autres) sous la conduite
de M. Pierre Montaz. 

• 1961 (12 janvier). Le préfet autorise l’ex-
ploitation du téléski du Châtelet.
(Jusqu’au 12 janvier 1961, ce téléski
aurait-il été exploité sans autorisation ?)

• 1963 (vacances de Noël). Par manque
de neige, on ne peut pratiquer le ski
qu’aux Echets grâce à une navette de car
des frères Martin-Cocher. 

• 1966 (1er janvier). La Société des

Villards d’équipement sportif, touristique,
et résidentiel (SVESTR, présidée par
Francis Martin-Fardon et qui compte 10
actionnaires privés), met en fonction le
téléski de Rogemont (La Pierre). 

• 1971 (21 avril). après rapports de l’ingé-
nieur des Ponts et chaussées du 6, 9 et
14 avril 1971, le préfet prend un arrêté
autorisant la SVESTR à mettre en exploi-
tation un téléski pour débutant à La Pierre
(construit par France Neige, entreprise
basée à annecy).

• 1971 (juin). Création du comité des
fêtes. Durera jusqu’en 1990, quelques
mois après la création du syndicat d’ini-
tiative (1989) lequel, par la suite, change-
ra plusieurs fois de nom : office du touris-
me, maison du tourisme (1999), maison
du tourisme et de la montagne (2007).

• 1972 (24 mars). La SVESTR demande
l’autorisation d’installer et d’exploiter un
téléski au Sapey.

• 1972 (décembre). Création de l'Ecole
de ski qui, en 1975, s’installera dans un
chalet en bois au pied des pistes.

• 1973 (16 février). Compte tenu des rap-
ports de l’ingénieur en chef des Ponts et
chaussées, du 22 janvier et du 1er février
1973, le préfet de Savoie prend un arrêté
: « L’autorisation d’exploitation du téléski
dit Le Châtelet est retirée ». 

• 1973 (20 février). Le préfet prend un
arrêté autorisant cette installation et cette
exploitation. (autorisation reconduite

pour un an jusqu’en
décembre 1987, donc
pour hiver 1987-1988 ;
après il y aura l’ormet.)

• 1977 (19 avril). Le préfet
prend un arrêté autorisant
l’exploitation d’un téléski
aux Echets (même socié-
té). (autorisation recon-
duite pour un an jusqu’en
novembre 1985, donc
pour l’hiver 1985-1986.)

• 1977. Création des pre-
miers gîtes communaux.

• 1984 (13 janvier). Sous-
préfecture : première
réunion des élus arvan-

Villards pour mettre en œuvre deux pro-
jets de liaison de domaines skiables :
entre Le Corbier et Saint-Sorlin, et entre
les Villards et La Toussuire (liaison effec-

tive en  2003). 

• 1987 (12 mars). Le dossier d’uni-
té touristique nouvelle (uTN) pré-
senté par la commune de Saint-
Colomban pour équiper l’ormet
est accepté. (L’administration a
fait pression pour que ce dossier
se limite à l’ormet, refusant toute
liaison avec l’arvan.)

• 1989 (1er janvier). Le district de la
vallée des Villards, créé en 1988,
prend effet ; il deviendra en 2002 :
la communauté de communes de
la vallée du Glandon. 

• 1989 (11 février). Inauguration
du télésiège de l’ormet et du télé-
ski du Coin.

• 1989 (février). Création de la
Semcovi (Société d’économie
mixte de Saint-Colomban-des-
Villards) qui va gérer le domaine

skiable de Saint-Colomban jusqu’à la
délégation de service public signée avec
la Satvac (décembre 1998).

• 1989 (1er avril). Création du syndicat
d’initiative de Saint-Colomban et de sa
vallée. 

• 1994. Le district de la vallée des Villards
(ancêtre de la communauté de com-
munes de la vallée du Glandon) construit
à La Perrière un ensemble de 48 appar-
tements (200 lits) dont 8 sont en accès à
la propriété.

• 1995 (4 décembre). Réunion du Sivav.
on y relance les projets de liaison, sans
toutefois y impliquer Saint-Colomban. Il
faudra toute la détermination de la muni-
cipalité d’alors pour que le projet villarin
soit pris en compte.

• 1996. Installation des premiers canons
à neige au bas des pistes. 

• 1997 (22 mai). Le préfet demande à la
commune de retirer son dossier (qu’il
juge incomplet) des uTN.

• 1998 (6 mars). La commission des uTN
accepte le projet villarin qui prévoit l’équi-
pement de la combe de Bellard et la liai-
son par le col de Bellard.

• 1998 (octobre). Construction du bâti-
ment G (La Perrière). Toujours en cours.

• 1998 (11 décembre). La commune de
Saint-Colomban privatise la gestion des

remontées mécaniques
en signant une déléga-
tion de service public au
profit de la Satvac.
(C’est dans cette
convention que sont
prévues des pénalités à
verserà la Satvac pour
lits non construits.)

• 1999 (3 février).
ouverture du télésiège
de la Charmette (1 808
m) et du téléski du mont
Cuinat (2 080 m). 

• 2000. Mise en service
d’une nouvelle tranche
de canons à neige de
culture (sur le site de
l'ormet, 17 canons)
Début des travaux
d'aménagement du
camping municipal (La
Perrière, 39 places). 

• 2001 (août). ouverture du camping
municipal. Déplacement et remplacement
des téléskis de Rogemont et du Coin.
Installation de 10 canons à neige supplé-
mentaires.

• 2002. aménagement d'un terrain multi-
sports au Clos. 

• 2002 (décembre). Implantation du télé-
siège qui permet d’atteindre le col de
Bellard. Il restera fermé. PIDa refusé.

• 2003. aménagement d’un plan d’eau à
l'aire de loisirs du Clos.

• 2003 (décembre). ouverture du télésiè-
ge du col de Bellard. La liaison avec les
domaines skiables de l’arvan est effecti-
ve. Création du domaine des Sybelles
(qui regroupe les stations de Saint-
Colomban, Saint-Jean et Saint-Sorlin
d'arves, La Toussuire, Le Corbier et Les
Bottières) : soit 310 km de piste, ski aux
pieds. 

• 2007. Création de la Maison du touris-
me et de la montagne et restauration de
la salle des fêtes.

• 2009 (avril). Lancement du programme
immobilier du Mollaret (415 lits). Toujours
en cours.

• 2010 (novembre). Installation de 10
canons à neige sur la piste de liaison
entre Bellard et l’ormet.

■ Au pied des pistes du Châtelet (1960).
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■ Les transports Martin-Cocher (1955).

■ Le téléski du Châtelet (1959).



domAine deS SyBelleS

Un protocole d’« harmonisation »
et une « clef de répartition »

jamais mis en application

En conclusion de son rapport sur la
gestion des domaines skiables (publié en
février dernier), la Cour des comptes
exhorte les communes « à se fédérer (…)
ce qui est la condition pour atteindre un
équilibre face à leurs prestataires poten-
tiels, eux-mêmes déjà fortement regrou-
pés. »(*) Cette recommandation de bon
sens ne serait pas difficile à réaliser sur
les Sybelles. Tout est prêt.

En effet, dans un document daté du 2
décembre 1999, intitulé : « Protocole
d’accord en vue de l’établissement d’une
convention d’harmonisation pour l’amé-
nagement et l’exploitation du domaine
skiable de l’ouillon », les maires des six
communes supports du domaine des
Sybelles (1), dûment habilités par leurs
conseils municipaux respectifs, se sont
engagés à mettre en œuvre une « har-
monisation de l’aménagement, du déve-
loppement et de l’exploitation des
domaines skiables qui vont désormais
s’étendre sur plusieurs territoires com-
munaux ».

Pour atteindre cet objectif, cet accord
prévoit « qu’une commission paritaire,
composée pour chaque commune du
maire et d’un conseiller municipal, sera
constituée afin de se réunir au minimum
deux fois par an, et chaque fois qu’une
commune le jugera nécessaire ».

En outre, cette commission « sera
chargée d’examiner et d’étudier toutes
les questions relatives à l’exécution de la
convention d’harmonisation et, plus
généralement, elle pourra connaître de
l’ensemble des dossiers ayant trait à la
gestion du domaine de l’Ouillon, tant en
ce qui concerne les difficultés rencon-
trées que les perspectives d’amélioration
ou de développement. » Et chaque com-
mune s’engage « à informer les autres
communes de toutes les questions
concernant l’application de la convention
d’harmonisation susceptibles d’intéres-
ser les autres communes. Et, notam-
ment, chaque commune présentera le
rapport d’activité annuel de son exploi-
tant à la commission ».

Ce document est également important
par ce qu’il mentionne dans l’article 10 :
« affectations des recettes », dont le
libellé est clair : « Les communes (…)
décident de fixer une clef de répartition
du chiffre d’affaires des remontées
mécaniques installées sur l’ensemble
des territoires communaux constituant le
massif de l’Ouillon (…) ». Il indique éga-
lement que cette clef « servira de base
pour le calcul des taxes et redevances

contractuelles d’exploitation (…) ou tout
autre versement ou contribution qui pour-
rait être dû(e) par les exploitants ».

a titre indicatif, et compte tenu de la
puissance des engins déjà installés au
moment de la signature de ce document,
et de la puissance des équipements
qu’on projette alors d’implanter, la com-
mune de Saint-Colomban est créditée
d’un taux de 11 % (2). Naturellement le
texte prévoit que ces données « évolue-
ront à chaque étape du projet » et que
« l’utilisation de comptages par appareil
(NDLR : par remontée mécanique) pour-
rait permettre l’introduction de critères
complémentaires relatifs à la répartition
des skieurs entre les différents équipe-
ments ». a notre connaissance, et à ce
jour, cette commission intercommunale
d’harmonisation n’a jamais été créée et
cette clef de répartition n’a jamais été
appliquée. 

Pourtant, le 19 août 2005, au cours
d’une réunion publique d’information pro-
grammée par MM. alexandre et Gaston
Maulin pour expliquer leur décision de
quitter Saint-Colomban (3), René
Mugnier, alors maire de Saint-Colomban,
avait indiqué : « Avant, la Semcovi (4)
était en déficit mais on faisait de l’amé-
nagement du territoire. Ce qui permettait
à des jeunes de rester travailler au pays.
Mais depuis 2 ans c’est complètement
différent. Il existe une clef de répartition
des forfaits des Sybelles, et Saint-Col a
11 %. Donc 11 % de 7,3 millions plus les
400 000 euros évoqués par Alexandre
(5) ça fait 1,2 million d’euros. Nous allons
faire une réunion des maires pour la faire
appliquer. Il ne faut pas oublier qu’à
Saint-Col on s’est appliqués à faire
l’UTN. On est petits mais on a joué notre
rôle et on doit le reconnaître, tout comme
on doit reconnaître les efforts de Maurice
Bozon. Il ne faut pas le nier. »

Et Gaston Maulin d’ajouter, ce jour-là :
« Je n’étais pas au courant de ce papier.
Mais si c’est pour se répartir le chiffre
d’affaires, on en serait les plus heureux
et on souhaiterait même que cette répar-
tition soit appliquée avec effet rétroactif si
possible ! »

on se demande bien alors pourquoi
cette clef de répartition n’est toujours pas
appliquée. S’il faut attribuer ce retard à
un manque de solidarité entre les com-
munes concernées par cet accord, on se
dit que le rapport de la Cour des comptes
vient à point... pour les rappeler aux obli-
gations contractuelles qu’elles ont libre-
ment consenties.

(*) Ce rapport est en ligne sur le site : www.ccomptes.fr/fr/CC/Sommaire-25.html) (pages 515-531).
(1) Les maires signataires de cet accord étaient Robert Balmain (Saint-Sorlin d’arves), Maurice
Bozon (Saint-Colomban), Huguette Duverney (Villarembert), Christiane Hustache (Saint-Jean
d’arves), René Sibué (Fontcouverte) et arthur Truchet (Saint-Pancrace). Les quatre premiers
d’entre eux sont encore en fonction. Pour signer ce protocole, le maire de Saint-Colomban avait
été mandaté par le conseil municipal le 13 septembre 1999.
(2) Saint-Sorlin d’arves, 31 % ; Villarembert, 26 %, Fontcouverte, 21 % ; Saint-Colomban, 11 % ;
Saint-Jean d’arves, 10 % ; Saint-Pancrace, 1 %.
(3) La municipalité de l’époque, estimant avoir suffisamment investi dans le domaine skiable, refu-
sait de payer les pénalités prévues dans la convention de délégation de service public pour lits non
construits. En réaction, M. Gaston Maulin avait décidé de rompre unilatéralement cette convention
et de cesser l’exploitation du domaine skiable de Saint-Colomban (qui court jusqu’en 2016). Cette
crise s’est finalement dénouée avec la signature d’un « protocole transactionnel » (21 décembre
2005) (pour l’histoire de cette crise et son dénouement, lire Le Petit Villarin numéro 133, sep-
tembre 2005). a noter que ce différend (pénalités non payées par la commune) avait été porté par
M. Gaston Maulin devant le tribunal administratif de Grenoble qui, par deux fois (24 novembre
2005 et 18 décembre 2007), a donné raison à la commune de Saint-Colomban.
(4) Semcovi : société d’économie mixte créée en 1989 pour gérer le domaine skiable de Saint-
Colomban. Dissoute en 1999.
(5) 7,3 millions : chiffre d’affaires de la Satvac, et 400 000 euros : chiffre d’affaires réalisé à Saint-
Colomban (saison 2004-2005).

tourisme 

➡ Pont dU rivAUd. avec toute l’énergie des employés de la communauté de com-
munes, le pont du Rivaud retrouve peu à peu son profil d’antan, une belle manière de
rendre hommage à ceux qui l’ont construit. Cet ouvrage est remarquable, et le ran-
donneur sera surpris de voir ce monument surgir de nulle part avec ses dimensions
surprenantes et son esthétique rappelant par certains côtés les anciens ponts de notre
capitale. Il serait probablement impossible (financièrement) de réaliser aujourd’hui un
tel ouvrage. Ceux qui l’ont construit avaient foi en ce coin de terre villarin ! Bravo à
l’équipe de bûcherons qui a procédé à l’abattage des arbres qui l’emprisonnaient et le
menaçaient. Dans quelques jours, le soleil viendra réchauffer les voûtes en pierres de
taille de ce pont centenaire qui enjambe, imperturbable, les eaux tumultueuses du

Glandon. une belle curiosité à
découvrir, blottie au cœur de la val-
lée des villards. – (J.-M. Bordas.)

■ BrÈve
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GPS

Les égarés de la technologie

Depuis une dizaine d’années, et l’arri-
vée des « systèmes autonomes de naviga-
tion embarqués » (plus connus sous le sigle
GPS), de nombreux touristes entrepren-
nent de traverser, en hiver, la vallée des
Villards, et se trouvent bloqués au pont de
Lachal où la route départementale est habi-
tuellement fermée. Ils sont alors contraints
de rebrousser chemin avec l’aide de
quelques Villarins.

Si certains « égarés » le prennent avec
philosophie, d’autre sont prêts à en
découdre… Ainsi celui qui, bloqué au pont
de Lachal, a sorti une pelle pour dégager sa
route… Ou ceux qui, cet hiver, voulant se
rendre à La Toussuire, se sont faits arrêter
par du personnel de la Satvac, à La Pierre,
sur le chemin de la carrière près du nou-
veau garage des dameuses ! Sans parler de
ce chauffeur qui, voulant se rendre à Saint-
Sorlin et se rendant compte de son erreur,
s’est vite retrouvé en difficulté au
Planchamp de Saint-Alban en tentant une
manœuvre. Sans Stéphane Bozon,
employé de la communauté de communes,
la situation aurait pu être délicate. En
2009, la municipalité, profitant d’un repor-
tage télévisé (FR Rhône-Alpes), avait
pourtant expliqué qu'un voyage se prépa-
rait et qu'on devait se munir d'une carte
pour se guider… Sans succès.

Cet équipement de navigation se banali-
sant et les « erreurs » de ce type se multi-
pliant, le bureau de l'Association des
Villarins et amis des Villards, interpellé par
des adhérents, a posé la question a
quelques responsables départementaux. Et
notamment à Auguste Picollet, vice-prési-
dent du conseil général de Savoie, délégué
aux routes, dont la réponse (janvier 2011)
laisse perplexe…

A notre demande de renforcer la signali-
sation routière et autoroutière, cet élu a
répondu que « la signalisation en place est
complète avec pas moins de huit panneaux
explicites : 4 sur autoroute (deux par
sens), 1 sur la route départementale 1006
(NDLR : ex-nationale 6), 2 à Saint-
Etienne-de-Cuines et 1 à Saint-Colomban-
des-Villards ». Mais les panneaux à Cuines
ou aux Villards n'évitent pas les erreurs

pour ceux qui veulent aller en Oisans.
C’est donc quasiment à Aiton que ces pan-
neaux sont à placer. Ensuite, comment
croire que des touristes qui méconnaissent
la géographie locale puissent connaitre le
nom du col qu’ils vont franchir ? Sans
compter, qu’à aucun moment le GPS n’in-
dique qu’on va passer un col… Dès lors, la
présence des panneaux donnant la liste des
cols fermés est illusoire. Un touriste à des-
tination de Valloire, par exemple, va s’en-
gager dans le col (ouvert) du Télégraphe et
se retrouver au pied du col (fermé) du
Galibier.

Pour l’instant, un GPS propose deux
solutions pour un itinéraire : le plus court
et le plus rapide. Pour l’Oisans, dans les
deux cas, c’est par les Villards… Aussi,
tant que les GPS ne fourniront pas l’itiné-
raire le plus « intelligent » on risque fort de
recevoir dans la vallée nombre d’égarés…
d’autant que, toujours selon M. Picollet, «
nombre d'automobilistes se fient exclusive-
ment à leur outil de navigation sans tenir
compte de la signalisation en place ». 

La solution, finalement, réside dans
l'évolution des GPS ou des itinéraires dis-
ponibles sur Internet. Par exemple, les
fabricants pourraient mentionner les dates
de fermeture et d'ouverture des cols
comme certains GPS signalent les travaux
en cours dans les villes. Pour la
Maurienne, les GPS indiqueraient : col de
la Croix-de-Fer : alt. 2 068 m, semaines nos

1 à 44 ; col du Glandon : alt. 1 924 m,
semaines nos 22 à 45. Mais outre que les
mises à jour ne sont pas toujours aisées et,
selon les fabricants, souvent payantes…, il
semble que, selon M. Picollet, les interven-
tions « invitant les opérateurs à nuancer
leurs informations en fonction de la situa-
tion demeurent vaines ». Alors...

Quoi qu'il en soit, une solution doit être
trouvée pour éviter qu’en plein mois d’hi-
ver les touristes ne fassent des kilomètres
en trop… Reste qu’à la bonne saison, et
dès lors que le col du Glandon est ouvert,
le passage par la vallée des Villards reste,
même involontaire, un atout touristique
non négligeable.

Christophe Mayoux
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SPortS de ComBAt

fanny et Anthony texier, 
champions du monde

« Un champion du monde dans sa
famille, cela n’arrive pas tous les jours.
Mais en avoir deux, ce n’est vraiment pas
courant. Et pourtant, chez les Texier,
c’est arrivé. » C’est ainsi que L’Essor
savoyard, édition de Haute-Savoie (30
décembre 2010), a salué l’exploit de
Fanny et anthony Texier dont les grands-
parents, Francis et Francine Texier sont
originaires du Premier-Villard (famille
Cartier-Lange).

L’évènement s’est produit en
Espagne, du 2 au 7 novembre dernier. Là
Fanny et anthony Texier sont devenus
champion du monde ISKa de sports de
combat (pieds-poings), Fanny dans la
catégorie semi-contact et anthony dans
la catégorie full-contact. Dans cette
même compétition, Fanny a également
été médaillée de bronze en full-contact,
et anthony médaillé de bronze en semi-
contact.

Pour préparer ces championnats du
monde, un stage d’oxygénation avait été
organisé mi-juillet au chalet du Bacheux
pour les deux athlètes avec, au program-

me, randonnées, orientations, combats
et renforts musculaires, en présence des
entraineurs de l’équipe de France des
sports de pieds-poings sol, José Da-
Silva, entraîneur national, et angélique
Bossard, directrice du semi-contact.

originaires de la Balme de Sillingy,
Fanny et anthony Texier, respectivement
âgés de 15 et 13 ans, pratiquent les
sports de combat depuis l’âge de 5 ou 6
ans. Et leur palmarès est déjà riche :
Fanny est plusieurs fois championne de
France et championne d’Europe (2009 à
Rome, son meilleur souvenir sportif), et
anthony, également plusieurs fois cham-
pion de France, est médaillé de bronze
aux championnats d’Europe.

Forts de ces titres de champion du
monde, leurs objectifs sont désormais de
préparer les prochaines échéances inter-
nationales, les championnats d’Europe
(autriche) et les championnats du monde
(Irlande).

En attendant, les 12 et 13 mars dernier
à la Balme de Sillingy, anthony Texier a
remporté, dans sa catégorie, la ceinture

mondiale de com-
bat libre, tandis que
sa sœur, Fanny,
dans sa catégorie,
était battue en finale
de la ceinture natio-
nale WKa.

Toutes ces vic-
toires sont une belle
récompense pour
ces deux jeunes
Villarins, qui s’en-
traînent énormé-
ment, et pour leurs
proches qui sont
toujours présents et
disponibles pour
leur faciliter la pra-
tique de ce sport et
la participation aux
compétitions. 

CLub dES SPoRTS GRANd PRIx dES VILLARdS

Saint-François remporte 
le challenge Jean-Noël-Favre-bonté

Comme chaque année le grand prix des
Villards s’est déroulé sur la piste de l’Ormet
réunissant les catégories allant de minimes à
master avec des concurrents qui venaient
même de Lyon.

Malgré un temps neigeux, une visibilité
moyenne et un tracé « béton », les coureurs
du club se sont bien défendus sur ce slalom
spécial tracé par Vanessa Vidal (entraîneur du
club des sports des Villards, pour la première
manche) et Christian Didier (entraîneur du
club de Saint-Sorlin, pour la seconde
manche). C’est le club de ski de Saint-
François qui a remporté le challenge Jean-
Noël-Favre-Bonté (addition des deux
meilleurs temps garçons et du meilleur temps
fille). Les compétiteurs (73 participants) ont
semblé satisfaits de cette journée ; il faut dire
que le casse-croûte fut très apprécié. Un
grand merci à tous les bénévoles pour leur
aide au bon déroulement de cette épreuve.

Cette saison, les entraînements ont com-
mencé par un stage de 2 jours à Tignes (à la
Toussaint) suivi, à l’ouverture des remontées
mécaniques d’Orelle, par deux week-ends à
Val-Thorens (début décembre). Quand les

stations des Sybelles ont ouvert nous avons
skié à Saint-Colomban (le gestionnaire des
remontées mécaniques fermant au public cer-
taines pistes, comme la rouge, sous l'Ormet,
ou à Rogemont, mais sans la fermer, pour
permettre qu’on s’entraîne) puis nous
sommes allés 5 ou 6 jours à La Toussuire
pour changer le relief des pistes et augmenter
le denivelé. A partir du 20 mars nous sommes
retournés à La Toussuire, le domaine de
Saint-Colomban étant fermé.

Christophe Favre-Novel

RÉSuLTATS

Slalom spécial : deux manches disputées sur
la piste de l’Ormet (1 452 m – 1 325 m).
• Dames [9 classées, 7 abandons, 6 disquali-
fiées et 3 non partantes] : 1re. Paule Ferret (CS
de La Toussuire), 1 min 14 sec ; (…).
• Hommes [28 classés, 16 abandons, 7 dis-
qualifiés et 15 non partants] : 1er. Jonathan
Charvet (Saint-François), 1 min 08 sec ; (...) ;
12e. Gaétan Latard (CS des Villards), 1 min
15 sec ; (…) ; 26e. Aimé Léger (CS des
Villards), 1 min 35 sec ; (...). 

La 12e édition de la Sybelles-villa-
rinche s’est courue le 13 février sous un
soleil radieux. Cette épreuve de ski alpi-
nisme comptait, cette année, pour le
championnat national FFCaM de ski alpi-
nisme par équipe. C’était donc un ren-
dez-vous important et attendu des
skieurs alpinistes, membres des clubs
CaF notamment. D’autant que le CaF
Maurienne est co-organisateur de la
course. Comme chaque année, le same-
di, ses membres ont tracé le parcours
emprunté le dimanche par les 151
concurrents engagés. un parcours qui
est resté proche de l'original, malgré l'en-
neigement plus que limite cette année. 

Le parcours a (1 929 m de dénivelé),
par exemple, se décomposait en plu-
sieurs montées : une première de 950
mètres, avec un portage en crampons
d'un peu plus de 50 mètres sur la fin pour
accéder à la brèche du Jarnalet ; une
montée assez longue de 600 mètres
ensuite avec un portage en crampons de
150 mètres dans un beau couloir de la
combe du Merlet ; enfin, une dernière
montée de 300 mètres en ski au col de
Montfossé, puis un dernier petit portage
de 50 mètres avant la descente finale. Le
point culminant de la course étant le col
de Montfossé ; le passer en tête signifie
bien souvent pour les concurrents être
aux premières places de la Pierra Menta,
la course de ski alpinisme qui reste la
référence en la matière.

Il aura donc fallu aux organisateurs
beaucoup d’imagination et une parfaite
connaissance du massif pour « dessi-
ner » ce parcours.

En raison du faible enneigement
(général cette année), un départ neutrali-
sé était donné à 8 h 45 au départ du
Chef-Lieu, pour 300 mètres environ de
dénivelé à effectuer à pied sur une route
forestière, avant d'atteindre le manteau
blanc. Bel échauffement ! Néanmoins le
départ était assez plat, et pour les
concurrents un peu enfermés, il n’y avait
malheureusement pas trop de possibilité
de doubler, une seule trace étant prati-
cable, la neige dure n'ayant pas permis
de faire mieux pour le traçage. Il aurait
fallu avoir beaucoup plus de monde et
tracer en fin de journée pour avoir de la
neige molle. 

Mais ensuite on a retrouvé un tracé
très nerveux et technique, assez éprou-
vant pour les coureurs et avec des
neiges exigeantes en descente…, du ski-
alpinisme ! avec, très rapidement, prati-
quement toutes les équipes habituelle-
ment aux avant postes. ainsi l’équipe «
de choc » Mathéo Jacquemoud et Killian
Jornet qui a donné un rythme rapide et
est parvenue à creuser rapidement un

écart. Ils feront la course en tête, talon-
nés par Steven Blanc et alexandre Duc-
Goninaz et les équipes du groupe
Excellence… La longue descente finale
apportera quelques surprises et des
modifications dans le classement final.

Chez les femmes, par contre, pas de
surprise pour le podium, avec Isabelle
Ciferman et annabelle Cadoux qui mène-
ront dès le départ. Mais jolie bagarre
pour compléter ce podium avec de l’in-
certitude jusqu’à la descente finale. Pour
le parcours B (en individuel), un peu rac-
courci par manque de neige, quelques
jeunes se sont rapidement imposés :
Grégory Gachet, en manque de partenai-
re, l’emporte suivi de 2 juniors, Pierre-
François Gachet et Morgan Salmon.

au final, une belle épreuve qui grandit
d’année en année, qui satisfait les
adeptes de ces compétitions de ski alpi-
nisme (*) et qui bénéficie du soutien de
nombreux donateurs et de la participa-
tion d’un grand nombre de bénévoles
locaux très dévoués. 
_____________
(*) Compétitions qui ne font pas, cependant,
l’unanimité dans le milieu montagnard comme
en témoigne cette remarque d’un groupe de
randonneurs présents au col de la Lavoire ce
jour-là : « Le choix (NDLR : de faire de la ran-
donnée ce jour-là) était bon : montée en voitu-
re à 1 480 mètres (on monte ici au mois d'avril
d'habitude), bonne neige dans ce versant sud.
Mais… c'était la course Sybelles-villarinche :
c'est assez surréaliste de voir ces martiens
avec casques, cuissards et mousquetons dans
ce paisible vallon du Merlet, et certains de ces
« sportifs » qui vous marchent dessus pour ne
pas perdre 1/1000e de seconde en vous dou-
blant ! »

rÉSUltAtS

➡ PArCoUrS A
(64 équipes, 58 classées, 6 abandons)
• Hommes : 1er. Mathéo Jacquemoud et
Killian Jornet, 2 h 16 min ; 2e. Steven
Blanc et alexandre Duc-Goninaz (CaF
Maurienne), 2 h 18 min ; 3e. Sébastien
Baud et yann Gachet (CaF Morzine et
Chamonix, groupe Excellence), 2 h 20
min ; (…).
• Femmes : 1res. annabelle Cadoux et
Isabelle Ciferman (CaF aravis et
albertville, groupe Excellence), 3 h 09
min ; 2e. Gaëlle Martin et amandine
Novero (CaF albertville et Maurienne),
3 h 12 min ; (…).

➡ PArCoUrS B
(23 concurrents, 20 classés, 3 abandons)
• Hommes : 1er. Grégory Gachet, 1 h 39
min ; 2e. Pierre-François Gachet, 1 h 43
min ; 3e. Morgan Salmon, 1 h 46 min ;
(…).
• Femmes : 1re. Caroline Jognet, 2 h 17
min ; (...).   

➡ CyCloCroSS. Fin décembre, Thibaud Taboury (E. C. Saint-Etienne – Loire) a
conservé son titre de champion Rhône-alpes de cyclocross à Saint-Clair du Rhône.
Ce titre régional lui a donné le droit de participer aux championnats de France qui se
sont déroulés les 8 et 9 janvier 2011 à Larnavily (Finistère). Dans sa catégorie, Espoir,
Thibaud Taboury s’est classé 27e à 5 min 43 sec du vainqueur, Matthieu Boulo (un pro-
tégé de Cyrille Guimard), pensionnaire de Roubaix Lille Métropole. Sponsorisé par la
station de Saint-François-Longchamp, Thibaud Taboury a également décroché son
brevet d’Etat d’éducateur aux activités du cyclisme. 
➡ CyCloSPortive. La 18e édition du tour arvan-Villards aura lieu le 14 juillet 2011. au
départ de Saint-Colomban les concurrents graviront les cols du Glandon et de la
Croix-de-Fer avant de basculer dans les arves et la vallée de la Maurienne pour une
arrivée à Saint-Colomban après 85 km (petit parcours) ou 118 km de course. 
➡ trAnmAUrienne. L’édition 2011 se déroulera du 3 au 7 août 2011 avec, le 5 août,
une étape à Saint-Colomban sur un circuit tracé dans la vallée des Villards.
➡ CoUrSe PÉdeStre. La Villarinche (15e édition), course pédestre de montagne dou-
blée d’un trail, aura lieu le 24 juillet 2011.

lA SyBelleS-villArinChe

le col de montfossé : une référence !

■ Fanny et Anthony Texier,
champions du monde de sports de combat.

■ BrÈveS
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Le conseil syndical a pris connaissan-
ce (15 janvier dernier) du fait que quinze
propriétaires ont envoyé par courrier
recommandé une lettre informant
l’association foncière pastorale intercom-
munale (aFPI) « qu’ils retirent de l’AFPI
tous les terrains concernés par le bail de
Michel Darves-Blanc », ajoutant qu’ils
s’engagent « à les exploiter en bon père
de famille » (*). après consultation du
cadastre, il apparaît que six d’entre eux
ne possèdent – sauf erreur - aucune par-
celle dans le lot concerné : un courrier
leur a été adressé pour accuser récep-
tion de leur lettre.

Georges Quézel-ambrunaz, président
de l’aFPI, a pris contact avec les ser-
vices juridiques de la FDSEa (Mme
Marie Faucheux-Bouffard) et le respon-
sable des aFP à la chambre d’agriculture
de la Savoie (M. Sébastien Mailland-
Rosset) pour connaître les conditions
permettant le retrait de parcelles. Suite à
leur réponse commune, ces conditions
sont :
• les parcelles doivent être obligatoire-
ment bornées. Le conseil syndical
demandera un bornage réglementaire.
• l’aFPI peut demander la clôture des
parcelles. L’exploitant est responsable de
son troupeau.
• les propriétaires doivent signer avec
l’aFPI un contrat de location (bail ou
convention pluriannuelle) avec un état
des lieux initial, assorti du même contrat
d’entretien que les autres exploitants. (Il
est vraisemblable que la commission
départementale d’orientation agricole
doive être consultée. C’est elle qui donne
l’autorisation d’exploiter, nécessaire pour
établir un bail rural.) 
• enfin, l’accord de l’aFPI, gestionnaire
du territoire, est nécessaire.

Malgré ces conditions, les proprié-
taires ayant maintenu leur volonté de reti-
rer leurs parcelles, la question a été sou-
mise à l’assemblée générale (lire ci-
contre) qui a été préparée par le comité
syndical réuni le 26 février (*).

une réunion a eu lieu vendredi 14 jan-
vier avec Maurice Darves-Bornoz, maire
de Saint-alban, Gilberte Girard, adjointe
au maire, M. Lacour et Georges Quézel-
ambrunaz, pour évoquer la demande for-
mulée par la commune de Saint-alban
pour retirer des parcelles du projet d’ex-

tension de l’aFPI, dans la zone Derrière
l’Eglise, pour permettre de futurs projets
communaux. Cette demande sera pré-
sentée au groupe de travail sur l’exten-
sion de l’aFPI qui se réunira le 15 avril en
présence de M. Lacour.

au cours des travaux 2010 d’améliora-
tion des terrains, l’entreprise a effectué le
vendredi 12 novembre 2010 une opéra-
tion de broyage sur des parcelles non
entretenues, conformément au contrat
d’entretien signé par les exploitants, ces
travaux étant alors à leur charge. Le pro-
blème est que l’entreprise a travaillé
avant la fin du délai accordé aux agricul-
teurs (15 novembre). après visite sur le
terrain (Georges Quézel-ambrunaz,
Patricia Valcke, ulysse Darves-Blanc,
GaEC de la Fia et Fabrice Pacton) pour
constater les faits, les trois représentants
de l’aFPI ont décidé de demander à l’en-
treprise de ne pas facturer ce travail
(demande acceptée), et donc de ne pas
demander de contribution aux exploi-
tants, pour 2010, à titre exceptionnel. «
Une attention particulière sera portée sur
ce point l’an prochain. »

Enfin, le conseil syndical a adopté à
l’unanimité le budget 2011 qui s’équilibre
en recettes et dépenses à 6 070 euros.
Les recettes proviennent principalement
de la communauté de communes de la
vallée du Glandon (2 000 euros) et du
conseil général (subvention de 3 000
euros pour la réforme des statuts), aux-
quels il faut ajouter 596 euros de produit
de location (baux). Le complément étant
constitué par un excédent 2010 reporté
(474 euros). Côté dépenses on note 2
000 euros d’honoraires, 1 900 euros d’af-
franchissement et 2 170 euros de divers
(fournitures, assurances, etc.).

_____________
(*) Source : compte rendu officiel de la réunion
du conseil syndical (15 janvier 2011) adopté par
6 voix pour et 1 voix contre (Gilberte Girard).
Présents : Mce Bozon (suppléant de a.-K.
Favre-Bonté), N. Combet, Joanny Darves, u.
Darves-Blanc, G. Girard, Ed Lauminy, G.
Quézel-ambrunaz, Patricia Valcke. Excusés :
R. Emieux, Gilbert Quézel-ambrunaz (sup-
pléant de René Emieux).
Réunion du 26 février 2011. Présents : N.
Combet, J. Darves, u. Darves-Blanc, G. Girard,
Georges Quézel-ambrunaz, P. Valcke, Gilbert
Quézel-ambrunaz (suppléant de R. Emieux). N.
Noël (suppléante de G. Quézel-am bru naz).
Excusés : R. Emieux, Ed Lauminy.

AfP interCommUnAle

Attribution d’un lot vacant

➡ FLEuRISSEMENT. L’assemblée générale de l’association Saint-Colomban station fleurie aura
lieu le 26 mai prochain à 17 heures, sans doute à la salle des associations au Martinan, et le
marché aux fleurs, qui attire chaque année bon nombre de Villarins, se déroulera deux jours
après (samedi 28 mai 2011) sur la place du Chef-Lieu de Saint-Colomban. – (C. Mayoux.)

➡ ENVIRoNNEMENT. Les 19 domaines skiables de Maurienne ont distribué gratuitement aux
guichets des remontées mécaniques quelque 13 000 cendriers de poche pour inciter les skieurs
à ne pas jeter leurs mégots dans la nature. Une manière de rappeler que, chaque printemps, près
de 65 tonnes de déchets sont ramassés (dont de nombreux mégots), abandonnés par les skieurs
durant la saison hivernale. – (C. Mayoux.)

➡ ENVIRoNNEMENT (bIS). A l’automne, la direction départementale des territoires (ex-DDE) de
la Savoie a élagué les talus amonts de la route départementale sur une portion comprise entre
l’embranchement des deux routes (après le téléski du Châtelet) et Lachal d’en bas (au droit de
la bergerie Bozon). Ce service a également élagué, sur une largeur de 5 à 6 mètres, les talus
amonts de la route départementale, entre le jeu de boules du Martinan et l’embranchement de
la route qui conduit à Fremezan. De leur côté, les employés de la communauté de communes
– libres de déneigement à effectuer – ont déboisé toute la partie comprise entre les deux routes
de Lachal, du téléski du Châtelet à l’entrée de Lachal (déboisement qui avait été réalisé par la
DDE il y a une quinzaine d’années environ). Ils ont également coupé, sur une largeur de 5 à 6
mètres, tous les arbres situés le long du côté amont de la route de Valmaure, entre la sortie des
Roches et la bergerie du Pératon (le bois a été entreposé sur place, à la disposition des pro-
priétaires). Sur le côté aval de cette portion, seuls quelques arbres ont été élagués. Enfin, des
travaux d’élagage ont été entrepris au pied des pistes. 
➡ VILLARdS VALLÉE PRoPRE. Placée sous l’égide de la communauté de communes de la val-
lée du Glandon, la journée Villards vallée propre aura lieu le 23 avril 2011. Les bénévoles ont
rendez-vous à 8 heures devant les mairies. – (C. Mayoux.)

■ bRÈVES

➡ PlAn PAStorAl territoriAl. En réponse à l’appel d’offres lancée pour l’animation du
Plan pastoral territorial, qui doit être réalisé de janvier 2011 à décembre 2014, le
Syndicat du pays de Maurienne a retenu la société d’économie alpestre pour une
prestation de 63 185 euros environ.
➡ fromAGe. Dimanche 3 juillet 2011, de 10 heures à 19 heures, la commune de La
Chambre accueillera la 7e fête des fromages de Savoie. « Une manière festive de
découvrir les coulisses de la production fromagère » en terre de Beaufort, « autour
d'animations culturelles et artistiques variées, dédiées aux 7 fromages de Savoie ».
Depuis 7 ans, chaque année dans un lieu différent, l'association des fromages tradi-
tionnels des alpes savoyardes, aux côtés d'acteurs locaux, organise cette journée qui
réunit plus de 10 000 personnes de tous âges.
➡ PAtoUS. Suite « aux nombreuses remarques et inquiétudes que suscite parfois la
rencontre de chiens en totale liberté [et] qui plus est se montrant menaçants », et alors
que le retour des beaux jours va favoriser « [les] activités de plein air, tels que le vélo,
la marche en montagne, ou tout simplement les balades à travers les hameaux villa-
rins », Jean-Marc Bordas, président de l’association des Villarins et amis de la vallée
des Villards, a adressé aux maires de Saint-alban et de Saint-Colomban une lettre
pour les alerter sur la divagation des chiens sur les deux communes, soulignant que
« celle-ci engendre de l’inquiétude et de l’exaspération dans la population ». Il a indi-
qué souhaiter « voir réactivé l’arrêté municipal réglementant la divagation des chiens
». Et d’ajouter : « Il existe une charte de bonne conduite élaborée par la direction
départementale de l’équipement et de l’agriculture à l’attention des éleveurs et de
leurs chiens Patous. Nous demandons que celle-ci soit mise à la connaissance du
public pour une cohabitation plus respectueuse dans l’intérêt de tous. »

Comme prévu, l’assemblée générale
(aG) du 19 mars s’est ouverte sans que
le quorum soit atteint, seuls 3 proprié-
taires représentant 18 voix étant pré-
sents. une nouvelle aG avait donc été
convoquée le même jour, à 15 heures,
avec le même ordre du jour. Cette fois,
on comptait 30 présents qui portaient 147
mandats sur un nombre total de voix pour
toute l’aFPI de 245 (*).

En ouverture de la réunion, et après
avoir présenté les excuses de René
Emieux et de Claude Gauterin, tous deux
membres du conseil syndical, absents,
Georges Quézel-ambrunaz, président de
l’aFPI, a exposé les raisons de cette aG.
Il est notamment revenu sur le fait qu’un
certain nombre de propriétaires ont
demandé, soit le retrait des parcelles
incluses dans le lot libéré par le départ à
la retraite de Michel Darves-Blanc, soit le
retrait de toutes leurs parcelles com-
prises dans l’aFPI. Ces propriétaires
donnant comme motif, dans les deux
cas, le désir de les exploiter eux-mêmes.
or « seule une AG peut trancher un sujet
aussi important pour le fonctionnement et
l’avenir de l’AFPI. En effet, le mitage du
lot « Michel Darves-Blanc », ou le retrait
de parcelles dans plusieurs zones de
l’AFPI, rendraient le travail très difficile
pour les exploitants ».

Georges Quézel-ambrunaz a aussi
indiqué « que l’expérience montre que
l’entretien des parcelles retirées serait
vraisemblablement très insuffisant, et
que, ainsi, l’argent investi depuis 10 ans
par la collectivité (CCVG, Département,
Région) aurait été dépensé pour rien. »

après ce préambule, l’assemblée
générale a approuvé (**) le compte rendu
des assemblées du 30 octobre 2010.
Puis, après discussion, elle a rejeté (vote
à bulletin secret : 62 voix pour, 84 voix
contre, 0 blanc) la demande de neuf pro-
priétaires de retirer leurs parcelles du lot
libéré par le départ à la retraite de Michel
Darves-Blanc. L’assemblée générale a
également rejeté (vote à bulletin secret :
67 voix pour, 79 voix contre, 0 blanc) la
demande de Michel Darves-Blanc et
Rosette Cordel de retirer de l’aFPI toutes
leurs parcelles.

La discussion a ensuite porté sur l’at-
tribution du lot laissé libre par Michel
Darves-Blanc. Deux dossiers de reprise

(Françoise Darves-Blanc, adrien
Maurino) ont été transmis par l’aFPI à la
DDT (ex-DDa). La commission départe-
mentale d’orientation agricole les a exa-
minés en janvier et le préfet de la Savoie
a pris, le 25 janvier 2011, deux arrêtés :
l’un donnant l’autorisation d’exploiter à
Françoise Darves-Blanc, jeune agricultri-
ce en cours d’installation, et l’autre refu-
sant cette autorisation à adrien Maurino,
attendu qu’il est déjà installé.

L’aFPI devant se conformer à ces
arrêtés, l’assemblée générale a donc
décidé (unanimité) d’établir avec
Françoise Darves-Blanc une convention
pluriannuelle d’une durée (imposée par
la loi) de cinq ans pour l’exploitation du
lot libéré par Michel Darves-Blanc.

a la demande de M. Benna, l’assem-
blée générale du 30 octobre 2010 avait
retiré de l’aFPI trois parcelles attenantes
à son chalet et à son jardin (d’une super-
ficie totale de 724 m²). Elles faisaient par-
tie d’un lot exploité par Thierry Martin-
Cocher qui a accepté un avenant à son
bail pour supprimer ces trois parcelles.
Le loyer sera révisé proportionnellement
à la surface retirée. Enfin Daniel
Briançon rejoint le groupe de travail sur
l’extension de l’aFPI qui se réunira le
vendredi 15 avril 2011. 

En fin de réunion, Jacky Maurino a pris
la parole « pour plaider en faveur d’une
entente entre les éleveurs de la vallée,
gage d’un bon fonctionnement des
exploitations agricoles. » Selon le prési-
dent de l’aFPI, « on ne peut qu’approu-
ver sans réserve cet appel, dans nos vil-
lages qui auraient très besoin d’un peu
d’harmonie. (...) Propriétaires et exploi-
tants devraient rechercher également à
se respecter mutuellement et donc à
s’entendre de façon convenable. »

Jacky Maurino a également indiqué
qu’un recours contre les arrêtés préfecto-
raux était possible avec des délais : deux
mois à compter du 25 janvier, puis deux
mois encore, ensuite, en cas de refus.____________
(*) Source : compte rendu officiel de l’assem-
blée générale du 19 mars 2011.
(**) aucune abstention, 82 voix pour, et 65 voix
contre représentées par Gilberte Girard, Noëlle
Noël, Emile et Christiane Quézel-yoyon, Jean-
Baptiste et Jeannine Chaboud-Crousaz,
Georges Vanini, Daniel Briançon, Irénée
Darves-Blanc, Serge Tardy, Christiane
Briançon, Claude Darves-Blanc.

l’assemblée générale rejette

des demandes de retrait de parcelles

■ BrÈveS
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➡ vie PAroiSSiAle. au deuxième tri-
mestre, des messes seront célébrées, à
10 h 30, le 3 avril et le 29 mai à Saint-
Colomban, et le 1er mai à Saint-alban.
Pas de messe en juin. Mais des messes
pourront être dites dans la chapelle de la
cure de Saint-Colomban certains vendre-
dis en fin d’après-midi (se reporter à l’af-
fichage devant l’Eglise). une messe sera
dite tous les samedis, à 18 h 30, à La
Chambre (sauf le 25 juin), et tous les
dimanches, à 10 heures, à Saint-Rémy. a
Pâques, les messes auront lieu le 17 avril
(Rameaux) à Saint-Etienne-de-Cuines
(10 heures), le 21 avril (jeudi saint) à La
Chambre (20 heures), et le 22 avril (ven-
dredi saint) à La Chambre (20 heures).
La veillée pascale aura lieu à La
Chambre à 20 h 30, le 23 avril, la messe
de Pâques se déroulant le 24 avril à
Sainte-Marie-de-Cuines à 10 heures. Le
samedi 28 mai aura lieu une messe des
familles à La Chambre (18 h 30), et la
messe des premières communions aura
lieu le 8 mai à Saint avre, à 10 heures.
Enfin, le 15 mai aura lieu la traditionnelle
messe de la chapelle de Notre-Dame-de-
Beaurevers à 10 h 30. – (C. Mayoux.)
➡ PÉlerinAGe. un pélerinage paroissial à
Notre-Dame de La Salette, organisé pour
la premiere fois à l’initiative du père
Durieux, est programmé du 25 au 26 juin
2011. a la clôture des inscriptions, le 20
mars dernier, il y avait 27 inscrits mais
aucun Villarins. – (C. Mayoux.)
➡ CAmBriolAGeS. Cet hiver, la vallée des
Villards a subi de nombreux cambrio-
lages. ainsi vers le 20 janvier on a cam-
briolé le local du club des sports à La
Pierre et retrouvé des skis à Lachenal…,
et dans la nuit du 24 au 25 février c’est le
bâtiment d’accueil du camping qui a été

visité ainsi qu’un mobile home. on a
déploré aussi vitres de véhicules cas-
sées et vols d’autoradios
➡ mAireS de SAvoie. M. Christian
Rochette, maire de Saint-Rémy-de-
Maurienne, président du syndicat du
Pays de Maurienne, a été élu président
de la fédération des maires de Savoie.
➡ APiCUltUre. Le concours 2010 des
miels (11e du nom), organisé par le syn-
dicat d’apiculture de Haute-Savoie et le
rucher des allobroges de Savoie, a
ouvert cette année ses portes à
l’association apicole de Saint-Michel-de-
Maurienne – Valloire. 48 jurés ont ainsi
eu à départager 172 échantillon, 43 miels
de plaine et 129 miels de montagne. Ce
concours s’est déroulé dans le restaurant
du fort, à aiton. au palmarès, on relève le
nom d’yves Bonnivard, médaille d’or
dans la catégorie miel de montagne clair.
a propos d’apiculture, un lecteur nous
signale que dans le livre d’Edmond
alphandéry (Traité complet d’apiculture,
Paris, éditions Berger-Levrault, 1931) on
peut lire : « Vers 1930, un apiculteur de
Haute-Savoie effectuait ses déplace-
ments de la façon suivante : en voiture,
de Saint-Hélène sur Isère (347 m d’altitu-
de) à Tamié (1 000 m) ; en chemin de fer,
de Sainte-Hélène sur Isère à Saint-Jean-
de-Maurienne (543 m) ; à dos d’homme,
de Pontamafrey (480 m) à Montpascal (1
450 m) ; et à dos de mulet, de Saint-
Alban-des-Villards (1 100 m) aux pâtu-
rages de la combe du Merlet (1 900 m). »
.➡ AmiS deS villArdS. En raison du trop
faible nombre de participants (une ving-
taine), l’association des Villarins et des
amis des Villards a décidé d’annuler la
sortie en car qu’elle avait prévue d’orga-
niser le 26 mars dernier à Lyon.

La baisse de l’effectif des élèves sco-
larisés dans l’école de la vallée se confir-
me, hélas, pour la rentrée 2011.

En effet, sur les 22 élèves actuelle-
ment scolarisés, 4 partiront en 6e en sep-
tembre prochain et on attend une seule
entrée d’enfant de 3 ans.

La communauté de communes de la
vallée du Glandon (CCVG) a relancé
l’offre de location sur les appartements
disponibles, en particulier sur l’ancienne
école du Premier-Villard. Des possibilités
existent encore d’accueillir des familles
dans la vallée… Deux ou trois enfants
supplémentaires permettraient d’assurer
le maintien des deux classes, qui reste
incertain dans un contexte où 26 postes
d’enseignants des écoles doivent être
supprimés en Savoie malgré une hausse
attendue de 113 élèves dans le départe-
ment. 

Notre école pourtant est riche de pro-
jets. un voyage éducatif emmènera fin
avril les petits Villarins dans le Puy-de-
Dôme ; au programme, la visite du châ-
teau moyenâgeux de Murol et de la vieille
ville de Clermont-Ferrand avec ses
églises romanes et gothiques, la décou-
verte des phénomènes et des paysages
volcaniques avec les cratères et les lacs.

Les enfants seront hébergés à La
Bourboule, à égale distance de toutes
leurs activités.

Du 14 au 20 mai, une semaine cultu-

relle rassemblera toutes les écoles du
canton. Dans ce cadre-là, une journée
décentralisée devrait se dérouler à Saint-
Colomban le mercredi 18 mai.
Diaporama,  chants et productions artis-
tiques viseront  la mise en valeur du tra-
vail effectué par les enfants autour du jar-
din scolaire qui, tout au long de l’année
scolaire, a permis des exploitations édu-
catives touchant différentes disciplines.

Enfin, les écoliers qui le souhaitent
peuvent participer 3 à 4 fois dans l’année
scolaire à des rencontres sportives adap-
tées à leur âge, organisées par l’union
sportive de l’enseignement primaire, par-
fois le  mercredi.

Ecole ouverte sur la vie, scolarisation
des enfants de maternelle, classes ne
couvrant qu’un ou deux cycles et non
l’ensemble de l’école primaire : on com-
prend que les parents d’élèves se décla-
rent prêts à intervenir fermement pour le
maintien de la structure actuelle de l’éco-
le, avec ses deux enseignants
accueillant les élèves de 3 ans au CM2.

Concernant la cantine scolaire, et suite
à différents problèmes, le conseil de la
CCVG a trouvé un accord avec le restau-
rant atrium (Saint-Jean-de-Maurienne)
pour fournir les repas. Reste à discuter
avec le Sivom de La Chambre « pour le
portage journalier de ces repas afin de ne
pas mobiliser un employé intercommunal
pour effectuer ce service ».

deUxiÈme ClASSe

de grosses inquiétudes
pour son maintien

École 

Pendant la Seconde Guerre mondiale,
s'est déroulée à Paris les 16 et 17 juillet
1942 ce qu'on a appelé « la rafle du
Vél’d'Hiv », le Vélodrome d’Hiver, un évè-
nement d'horreur et de honte pour la
France.

Cet événement a consisté – au seul
motif qu'ils étaient juifs – en l'arrestation,
puis la déportation en allemagne dans
les camps nazis, de 12 884 Français. La
plupart d'entre eux y ont trouvé la mort.
Parmi eux 4 051 enfants de moins de
seize ans, arrachés à leurs parents, qui
ne sont jamais revenus.

Si la volonté d'extermination des juifs
dans toute l'Europe en guerre a été véri-
tablement planifiée par le régime nazi,
les arrestations et déportations de juillet
1942 à Paris ont été, pour leur part, orga-
nisées et réalisées avec le concours actif
du gouvernement de l'Etat français
d'alors, c'est-à-dire du régime de Vichy et
de sa police.

Ces actes criminels ont marqué à
jamais les consciences.

aussi, tout comportement ou toute
parole qui, aujourd'hui encore, peuvent
s'en rapprocher ou les rappeler si peu
que ce soit, doivent être combattus au

nom de la lutte résolue qui s'impose à
nous tous contre les monstruosités aux-
quelles le racisme peut conduire, parfois
à partir d'un simple mot, d'un simple
geste, d'un simple signe.

C'est pourquoi, quand tu côtoies dans
le car, à l'école ou ailleurs, un camarade
qui ne partage pas ta couleur de peau,
ton origine géographique ou encore ta
religion, tu ne dois en aucune façon en
tirer avantage, mais au contraire veiller à
ce que ni tes paroles ni tes actes ne puis-
sent le mettre à l'écart, l'humilier ou le
blesser. Tu dois juste et tout simplement
le respecter car ce camarade, cet enfant
c’est ton frère ou ta sœur en humanité.

Je suis sûr que, si tu penses à ces
deux journées si effroyablement tra-
giques de juillet 1942, tu comprendras
comme une évidence combien il importe
que tous nous sachions bien ce qui s'est
alors produit et que, du coup, notre attitu-
de quotidienne ne permette pas au fiel et
au poison mortel du racisme de réappa-
raître, aujourd'hui ou demain, sous une
forme ou sous une autre, dans le car, à
l'école ou ailleurs !

Bon vent à toi.
Paul Paret

triBUne liBre

➡ vie SColAire. Comme sur d’autres circuits de transport scolaire, une certaine tur-
bulence agite parfois le car qui descend et remonte les adolescents de la vallée des
Villards au collège de Saint-Etienne-de-Cuines. Ceci a justifié un courrier de rappel à
l’ordre des services du conseil général de la Savoie auprès des familles et des jeunes
concernés, ainsi qu’une mise au point auprès du père d’un élève qui avait jugé bon
d’intervenir, directement dans le car, de façon semble-t-il quelque peu excessive. un
enfant a également été victime de propos totalement déplacés, à caractère raciste (lire
ci-dessous).

• immoBilier. Suite à la publication de trois articles faisant le point sur l’immobilier
(Le Petit Villarin numéro 154, décembre 2010), nous avons reçu un courriel de M.
Philippe Chavotier, président de la société Gandia et gérant de la société Les
Balmettes (promoteur du Mollaret) qui « relève » dans ces textes « un certain nombre
de contrevérités, d’informations tronquées sans parler d’une présentation qui manque
pour le moins d’objectivité ». Et de nous demander « un échange sur le sujet » à la
suite de quoi il apparaît principalement que M. Chavotier « conteste fermement »
l’existence d’une réunion dont Maurice Bozon disait dans ces colonnes (interview de
Gilbert Pautasso) qu’elle s’était déroulée en janvier 2010 au siège de la Caisse
d’épargne en présence de M. Bouvard et des responsables de la société Gandia. M.
Chavotier nous a demandé un droit de réponse que nous n’avons pas reçu.

autre réaction, celle de M. Daniel Boissay qui souhaite « en tant qu’acteur auprès
de CLID dans l’élaboration de cette résidence de tourisme » nous « faire part des
informations pouvant éclairer (nos) lecteurs. » M. Boissay précise : « La société CLID,
porteuse du projet, a obtenu un permis de construire le 6 mars 2008. La société
Maulin montagne participation a déposé un recours gracieux contre ce permis le 5 mai
2008, soit le dernier jour légal de recours pour bloquer ainsi toute possibilité d’arran-
gement et ainsi retarder le démarrage du chantier à la bonne saison. La crise dans
l’immobilier touristique étant arrivé à cause de ce retard dû par ce recours (dépôt de
bilan de Transmontagne, Résidhôtel, Monalisa, Quiétude) n’a pas incité les banques
à financer CLID dans ce projet. Il est intéressant de remarquer que le recours de
Maulin montagne participation est à comparer avec des indemnités de non-création
de lits demandées à la commune par la Satvac dont le dirigeant est M. Gaston
Maulin. »

• BoUlAnGerie. En réponse à l'article de Péguy et Stéphane Perrelle, anciens bou-
langers de Saint-Colomban, intitulé « Les désillusions se sont accumulées », publié
dans Le Petit Villarin numéro 154 (décembre 2010), la municipalité de Saint-
Colomban tient à apporter les précisions suivantes. « Contrairement à ce qui est écrit
dans cet article (« un développement nous semblait promis »), jamais la municipalité
n'a promis quoi que ce soit car M. et Mme Perrelle ont pris le fond en janvier 2009, à
une période où les travaux du lotissement du Mollaret n'avait pas débuté (ils ont débu-
té au printemps 2009). Chacun peut voir les promesses qu'il veut, mais la municipali-
té, comme les Villarins, sont tout autant déçus de la tournure qu'a pris le projet.
Ensuite, M. et Mme Perrelle écrivent : « Le dialogue avec les élus fut souvent déce-
vant, voire inexistant. » Il faut préciser ici que la proposition de vendre le fonds de
commerce n'a pas trouvé un assentiment franc et massif parmi les membres du
conseil municipal ni apparemment parmi les Villarins. Aussi, quand une réponse est
négative, peut-on pour autant parler de dialogue rompu ou inexistant ? Enfin, la muni-
cipalité tient à préciser ceci : à ce jour (23 mars 2011), le règlement des deux derniers
trimestres de la location du fonds, soit pour la période du 1er juillet au 31 décembre
2010, n'a toujours pas été effectué. Le dossier est maintenant entre les mains du per-
cepteur de La Chambre qui gère les recouvrements pour la commune.»

■ on ÉCrit AU « Petit villArin »

■ BrÈveS

Aux enfants et aux ados des villards

■ BrÈve
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doCUment

Petits récits des désordres ordinaires (ii)

Cette nouvelle série de faits divers
extraits de la presse locale savoyarde, de
la fin du xIxe siècle au début du xxe

siècle, n’est pas exactement une nouvelle
version de « Petits récits des désordres
ordinaires » publiés, sous ce titre, dans le
numéro 150 (décembre 2009) du petit
Villarin. Pour la raison suivante.

Nous avons puisé, cette fois, dans
d’autres journaux que l’indicateur de la
savoie. Ce titre (« Journal indépendant,
commercial, agricole, politique et littérai-
re paraissant le samedi »), publié à
Annecy, était d’inspiration catholique,
d’un catholicisme qu’on qualifierait
aujourd’hui de traditionaliste.

Si la gazette de savoie, « Journal offi-
ciel pour l’insertion des avis judiciaires »,
est plus neutre, avec le patriote
savoisien, « Journal politique » partisan
de l’annexion de la Savoie à la France,
largement utilisé cette fois, le ton – répu-
blicain, mâtiné d’anticléricalisme… –
n’est naturellement plus le même. Ce
qui modifie la nature des faits rapportés
et, quand ils sont rapportés, la façon
d’en rendre compte. 

deux exemples.
le patriote savoisien donne un comp-

te rendu de la fête du 14 juillet 1883 à
Saint-Colomban (lire ci-contre) alors
que, et sauf erreur de notre part,
l’indicateur de la savoie passe cet évè-
nement carrément sous silence…

l’indicateur de la savoie relate lon-
guement (282 mots) l’accident qui s’est
produit le 18 septembre 1884 à Saint-
Colomban lors d’un retour de foire et
qui a coûté la vie à une personne (le
petit Villarin numéro 150, décembre
2009).

le patriote savoisien, lui, se contente
de 83 mots mais, parlant de la victime,
son correspondant conclut : « J'ai oublié
de vous dire, au sujet de l'accident de voi-
ture, que le charitable curé de notre
paroisse n'a voulu l'ensevelir que sous la
condition que la commune lui payerait ses
honoraires. » une précision que n’a pas
jugé utile de mentionner l’indicateur de
la savoie. 

Ces remarques n’ont pas pour but de
pointer du doigt, et à distance, les partis
pris des journalistes ou des correspon-
dants d’autrefois. Comme pour mieux
souligner que, nous, maintenant… Mais
bien plutôt, au contraire, de nous inciter
à nous méfier de ce que nous lisons.
Même aujourd’hui. Et quel que soit le
journal, le bulletin, ou la « feuille de
chou » locale…

Maurienne : à Saint-alban-des-Villards :
ayoud Pierre-Joseph ; à Saint-
Colomban-des-Villards : Rostaing-
Capaillan Joseph. 

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 23 AVRIL 1875
Par décret du 15 de ce mois, le sieur
Frasson-Botton Louis, maire de Saint-
Colomban-des-Villards, canton de
Chambéry, a été révoqué de ses fonc-
tions. Nous ne connaissons pas encore
exactement le motif de cette révocation
attribuée à l’altitude fâcheuse du maire
dans le procès des Nageurs. 

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 4 JuIN 1875
Par arrêté en date du 31 mai, M. le préfet
de la Savoie a nommé : maire de Saint-
Colomban-des-Villards, M. Martin-
Cocher Saturnin, adjoint actuel, en rem-
placement de M. Frasson-Botton Louis,
révoqué ; adjoint au maire de la même
commune, M. Martin-Cocher Emmanuel,
conseiller municipal, en remplacement de
M. Martin-Cocher Saturnin, appelé aux
fonctions de maire.

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN,
26 NoVEMbRE 1879
Par décret de M. le président de la
République en date du 7 novembre 1879,
le maire de la commune de Saint-
Colomban-des-Villards a été révoqué de
ses fonctions à la suite d'une condamna-
tion prononcée contre lui par le tribunal
correctionnel de Saint-Jean-de-
Maurienne pour outrages envers la gen-
darmerie.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
21 SEPTEMbRE 1889
Nous sommes heureux d’apprendre que,
par une lettre en date du 15 août 1889,
M. le directeur du génie à Grenoble a fait
connaître à M. le préfet de la Savoie qu’il
ne voit pas d’inconvénient à ce que les
études soient faites dès maintenant pour
l’achèvement du chemin de grande com-
munication n° 13. Cette lettre répond à un
vœu émis par le conseil d’arrondisse-
ment dans sa session du 12 août 1889,
tendant à l’achèvement dans le plus court
délai possible du chemin de grande com-
munication n° 13, de Saint-Colomban-
des-Villards aux confins du département
de l’Isère par le col du Glandon.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
13 FÉVRIER 1904
La Chambre. Le conseil municipal de La
Chambre, dans sa dernière séance, a
voté une subvention de 50 francs au syn-
dicat d’initiative de la Savoie, pour contri-
buer à la construction d’un chalet-refuge
au col du Glandon et à l’établissement
d’un service de voitures reliant la vallée
de l’oisans (Isère) à celle des Villards
(Savoie) ; une souscription a été ouverte,
pour le même but, par les soins de MM.
Crozet, liquoriste, Jay, maître d’hôtel, et
Pomi, notaire.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
2 JuILLET 1904
La construction du chalet-refuge au col
du Glandon  avance très rapidement, et
l’on a tout lieu de croire que l’inauguration
se fera dans les premiers jours de juillet
prochain. a dater du 1er juillet, un service
journalier de voitures mettra en commu-
nication les départements de l’Isère et de
la Savoie par le col du Glandon et de la
pittoresque vallée des Villards. La route
entre le col et Rochetaillée est obstruée

jusqu’au 24 juin, même pour les piétons,
par suite de la reconstruction de murs et
soutènements.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
23 JuILLET 1904
Le col du Glandon et l’automobilisme. Le
14 juillet, M. Wagelmockers a fait, le pre-
mier, le passage du col du Glandon avec
son automobile Mercédès 60-70 che-
vaux. Le parcours de Rochetaillée au col
s’est fait facilement en 1 h 3/4, et la des-
cente, sans incidents, les virages étant
bons, en 1 h 1/2 jusqu’à La Chambre.
Etaient dans la voiture : Mme
Wagelmockers, le docteur et Mme
Forestier (avec le chauffeur, 5 per-
sonnes.) Route bien tracée, encore un
peu caillouteuse près du col mais en
somme bonne.

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 2 FÉVRIER 1887
« J’ons un curé patriote », chantaient nos
pères ; tel ne paraît pas être le cas des
habitants de Saint-Colomban-des-
Villards, si nous en croyons la lettre sui-
vante que nous adresse un de nos cor-
respondants : 
« Dimanche dernier, notre pasteur – je ne
puis dire notre doux pasteur, vous allez
voir pourquoi – célébrait la sainte messe,
lorsqu’au gloria les conscrits de la classe
entrèrent fort paisiblement à l’église, por-
teurs de leur drapeau qu’ils déposèrent
derrière la grande porte. Ils n’avaient pas
pris leurs places, dans le plus grand
silence et avec le plus grand respect pour
la maison de Dieu, que notre quinteux
recteur laissa sa messe en plan, pliant
bagage avec une extrême vivacité et
nous quittant précipitamment, parce que
le drapeau de la République française –
la République française qui paie M. le
curé – avait fait son apparition, bien timi-
de pourtant, à l’église. oui, le drapeau du
pays dans les mains d’enfants qui sont
appelés à le servir, ce symbole de la
patrie est considéré comme séditieux par
M. Jacques Rey, notre recteur, qui s’en-
fuit à sa vue ! a leur tour, les conscrits
quittent l‘église et le curé y étant rentré,
les jeunes gens font de même en laissant
cette fois leur drapeau à la porte. Cette
satisfaction ne suffit pas à l’impétueux
pasteur qui abandonne une seconde fois
son poste laissant ses paroissiens
bouche bée. Ce n’est pas là le premier
fait d’armes de notre cher curé, et il est
bien à craindre, s’il ne reçoit vigoureuse-
ment sur les ongles, que ce ne soit pas le
dernier.»

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 13 FÉVRIER 1887
on nous écrit de Saint-Colomban-des-
Villards, 10 février :
« L’incident du 30 janvier a eu des suites.
Ce jour, ni messe, ni vêpres à la parois-
se. Les fidèles ont dû « se brosser le
ventre », comme dit l’autre. Notre desser-
vant, Jacques Rey, est allé, en effet, dire
sa messe dans la chapelle de Saint-
Claude, au Villard-Martinan. Quelques
femmes voulaient y assister, mais impos-
sible : notre curé s’était enfermé en
dedans et est resté seul avec l’enfant de
chœur ; dans la semaine, d’autres
femmes s’étant présentées pour aller à
confesse, le doux pasteur leur a adressé
cette insidieuse question : « Avez-vous
regardé les conscrits sur la place. » Sur
leur réponse affirmative, refus de confes-
sion, sous le singulier prétexte que ses

pénitentes avaient des filles ! Voilà qui est
plus fort encore : le 30, il a omis de faire
au prône ses publications de fêtes : la
Chandeleur, Sainte-Brigitte, Saint-Blaise.
Ces trois saints sont ordinairement pour
le curé trois jours de bonnes recettes. Le
défaut de publication au prône n’a pas dû
garnir la sacoche, mais le bon apôtre
s’est rattrapé. Le 6 février, il a fait, en
effet, publier par son vicaire les noms de
plus de cinquante personnes, femmes,
filles et garçons destinés à faire des
quêtes à domicile, dans le but de ramas-
ser blé et argent, pro domo... du saint
homme. Tout ce personnel a parcouru les
hameaux de la commune, malgré l’inter-
diction de la mendicité. Vous ne trouve-
rez pas trop étonnant, Monsieur le
Rédacteur, qu’à la condition de suivre de
semblables errements, beaucoup de can-
didats aspirent à la tonsure. Bon com-
merce, en effet, dont les produits, ajoutés
aux appointements respectables
qu’émargent nos ensoutanés, doivent
leur constituer une situation assez sor-
table. Et c’est le naïf paysan, le gogo
montagnard, dont la vie est si précaire,
qui remplit si benoîtement l’escarcelle
cléricale. Pitié... et sottise !»

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
15 AVRIL 1911
Biens volés. Par décret, sont autorisées
les créations de bureaux de bienfaisance
dont les dotations sont constituées au
moyen des biens ayant appartenus aux
fabriques des églises dans les com-
munes suivantes : (...) Montgellafrey,
Pontamafrey, Saint-Colomban-des-
Villards, (...).

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 20 JuILLET 1883
Le 14 Juillet a été bien fêté à Saint-
Colomban-des-Villards. Dès la veille au
soir, un groupe de 25 à 30 jeunes gens
de la commune a parcouru les divers
hameaux, tambour en tête et drapeau
déployé, en faisant entendre des chants
patriotiques. Le matin, dès l’aube, les édi-
fices publics, entre autres les écoles et la
nouvelle mairie non encore achevée, ont
été pavoisés, ainsi que les maisons envi-
ronnantes. Sur les deux arbres de la
Liberté, plantés de chaque côté de la
route numéro 12, aux abords de la mairie
et de l’hôtel Girard, avaient été placés
des drapeaux ainsi qu’un joli foulard et
des rubans taffetas rouge et bleu desti-
nés à ceux qui pourraient aller s’en
emparer. Vers onze heures, deux ban-
quets ont eu lieu : le premier, à l’hôtel
Girard, composé des membres du
conseil municipal et de plusieurs autres
personnes ; le second, au restaurant
Martin, composé en grande partie des
jeunes gens qui avaient les premiers
donné l’éveil de la Fête nationale. après
les banquets sont venus les jeux, les pro-
menades, un peu contrariés par la pluie,
puis enfin les illuminations et le souper
qui s’est prolongé jusque vers les dix
heures. Pour la première fois, la nouvelle
mairie a été splendidement illuminée ;
toutes les fenêtres des deux étages
étaient garnies de bougies. Les maisons
voisines l’ont été également. En somme,
tout s’est passé avec calme, avec ordre,
et l’on peut dire que la journée du 14 a
été une vraie réjouissance publique. Cela

14 jUillet

reliGion

Col dU GlAndon

histoire

➡ LA GAzETTE dE SAVoIE,
23 NoVEMbRE 1854
on nous écrit de Saint-Jean-de-
Maurienne que le malheureux syndic de
Saint-Colomban-des-Villards, qu’une dili-
gence a renversé il y a quelque temps,
sur la grande route, en lui passant sur le
corps, est mort, le 19 au matin, à l’hospi-
ce de cette ville, des suites de cet acci-
dent, et que son cadavre a été transpor-
té le lendemain dans sa commune, où il
est généralement regretté.

➡ LA GAzETTE dE SAVoIE, 11 JANVIER 1855
Voici les noms des syndics de commune
nommés et confirmés par décret royal du
17 décembre dernier, pour le triennat de
1855-56-57, dans la province de

AdminiStrAtion

Lire la suite page 11
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prouve tout au moins que le régime répu-
blicain commence à s’implanter parmi
nos paisibles et laborieuses populations
des montagnes, car elles comprennent
maintenant les avantages d’un gouverne-
ment  libre, laborieux et sage.

➡ L’ECho du MoNT-bLANC, 12 MARS 1852
Chambéry. aujourd’hui, à onze heures, le
nommé Roch Joseph de Brenthunne,
condamné à quinze ans de travaux for-
cés pour plusieurs vols, a subi la peine du
carcan ; l’arrêt qui condamne pour infan-
ticide la fille Favre-Tissot Rosalie, de
Saint-Colomban-des-Villards, aux tra-
vaux forcés à perpétuité et au carcan, a
été affiché à tous les carrefours.  

➡ LA GAzETTE dE SAVoIE, 13 JuILLET 1853
La nommée Marie-Josephte Bellot,
femme d’Hilaire Mollaret, de Saint-
C o l o m b a n - d e s -
Villards, en
Maurienne, s’est
absentée de la mai-
son maritale en
1850, poussée par la
triste nécessité de
mendier son pain.
Elle n’a pas reparu
depuis lors dans la
commune. Toutefois,
on l’a vue à
aiguebelle, le 11
novembre dernier,
jour de foire. on l’a
vue plus tard à
Grésy -su r - I sè re .
Mais, depuis, plus
de nouvelles. Cette
femme doit encore
mendier actuelle-
ment. Elle est âgée
de 75 à 77 ans. Elle
était habillée en gros
drap gris, selon la
coutume de son
pays ; elle est de haute taille, quoique
courbée par l’âge ; elle a une figure large
et pâle et un nez petit. MM. les syndics et
curés et tous les citoyens sont priés
d’adresser à M. le syndic de la commune
de Saint-Colomban-des-Villards, les indi-
cations qu’ils pourraient avoir sur l’exis-
tence ou sur la mort de cette personne.

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN,
5 dÉCEMbRE 1883
Saint-Colomban-des-Villards. un déplo-
rable accident est arrivé au sieur auguste
Frémillon, chef mineur à la carrière d’ar-
doises du sieur Tardy. Frémillon faisait
dégeler des cartouches de dynamite
dans de l’eau chaude. Il paraît qu’une de
ces cartouches, amorcée d’une capsule,
est tombée au fond du baquet.
L’explosion eut lieu aussitôt et broya litté-
ralement la main droite du malheureux
mineur. L’un des os de l’avant-bras a été
brisé et, en outre, il a eu des brûlures
assez graves à la face et surtout aux
yeux. Transporté d’urgence à l’hôpital de
Saint-Jean-de-Maurienne, il y a subi l’am-
putation de l’avant-bras droit. L’opération
paraît avoir bien réussi et les médecins
espèrent lui sauver au moins un œil.
Frémillon est marié et père de trois
enfants en bas âge.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
8 SEPTEMbRE 1888
Lundi, un nommé Frasse-Mathon alban,
âgé de 58 ans, cultivateur à Saint-
Colomban-des-Villards, coupait de l’her-
be dans la montagne lorsqu’il est tombé

accidentellement au fond d’un abîme
d’une profondeur de plus de 100 mètres
et a roulé jusque dans le ruisseau le
Glandon où son cadavre n’a été retrouvé
que le lendemain. II laisse une veuve et
huit enfants.

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 30 JuIN 1892
Samedi 25 juin, vers trois heures et
demie de l’après-midi, un grave accident
s’est produit à un kilomètre de la Maison-
Blanche, où habite M. Horteur, député. a
cet  endroit, il n’y a, dans l’encaissement
de la vallée, que juste la place de la route
nationale et du chemin de fer ; l’arc occu-
pe le reste. au moment du passage de la
malle des Indes, M. Paret, négociant à
Saint-Colomban-des-Villards, se trouvait
dans cet endroit escarpé et dangereux
avec une voiture chargée de marchan-
dises. M. Paret était sur sa voiture avec le
domestique du maire de Saint-Rémy. au
coup de sifflet de la locomotive, le mulet
de M. Paret s’effraya : les deux hommes

sautèrent à terre et, avant qu’ils eussent
pu saisir la tête de l’animal, mulet et voi-
ture avaient roulé dans l’arc, très fort en
ce moment par suite de la fonte des
neiges. La voiture contenait un charge-
ment complet de marchandises de toutes
sortes. Les personnes qui, sur le par-
cours de l’arc et de l’Isère, trouveraient
quelques traces de la voiture et des mar-
chandises, sont priées d’en informer M.
Paret, négociant à Saint-Colomban-des-
Villards, par La Chambre (Savoie).

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN,
23 SEPTEMbRE 1893
Vol. Girard-Buttaz Victor, cultivateur à
Saint-Colomban-des-Villards, a quitté
son domicile avec sa femme le 11 du cou-
rant pour se rendre à la montagne dite de
Bellard, sa propriété. De retour le 13, ils
ont constaté que la porte de la cuisine
était ouverte. Des malfaiteurs restés
inconnus s’étaient introduits à l’aide d’ef-
fraction dans leur appartement et y
avaient soustrait 2 900 francs.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
15 JuILLET 1899
un propriétaire de Saint-alban-des-
Villards, Quézel-Bonjean Jean-Michel,
âgé de 55 ans, qui s’était rendu au lieu-dit
: la combe Favre (Saint-Colomban-des-
Villards) pour y couper des branches
d’arbres, a été pris d’une attaque soudai-
ne et est tombé dans un ravin profond de
trente mètres. Relevé aussitôt, on
constata qu’il s’était fracassé le crâne. La
mort avait été instantanée.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
24 oCTobRE 1903
Jacques Gottafrey, menuisier à Saint-
alban-des-Villards, a découvert au som-
met de la forêt du Nant, sur le versant de
Saint-Etienne-de-Cuines, des ossements
humains et quelques lambeaux de vête-
ments d’homme. Il en informa immédiate-
ment le maire de la commune qui fit faire
les constatations légales. on suppose
être en présence des restes d’un jeune
homme d’une commune voisine, qui avait
quitté le domicile de ses parents il y a
trois ans. Etant pauvre d’esprit, il se sera
aventuré à travers la forêt jusqu’au bord
du précipice au bas duquel on a retrouvé
son cadavre. Il a été inhumé au cimetière
de la commune de Saint-alban.

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
16 oCTobRE 1909
Saint-Sorlin. Le glacier livre sa victime. Il
y a trois ans, en septembre 1906, un
jeune homme de vingt ans, nommé Jean-
Marie Louis Balmain, cultivateur à Saint-
Sorlin d’arves, à la veille de partir pour
son service militaire, disparut du pays.
Les uns crurent qu’il s’était rendu en
Italie, d’autres qu’il avait dû se perdre en

montagne, sur les
glaciers des
Grandes Rousses, à
l’Etendard, situés
près de Saint-Sorlin,
à une altitude de 3
800 mètres ; des
recherches y furent
même faites avec
des chiens, mais
elles demeurèrent
infructueuses. or,
jeudi, les ouvriers
trouvèrent au  pied
du dit glacier, dans le
lac, un cadavre
entièrement déchar-
né et dont la tète se
détacha du tronc
aussitôt qu’on le tou-
cha. C’était le
cadavre de Balmain.
Les parents, appe-
lés, le reconnurent
aux vêtements et
aux initiales mar-

quées sur son mouchoir. Tout permet de
supposer que ce malheureux jeune
homme a dû être victime d’un accident
car le glacier l’Etendard est très dange-
reux par ses crevasses et il ne faut s’y
exposer qu’avec de bons guides. 

➡ LA GAzETTE dE SAVoIE, 26 JuILLET 1855
Pendant la nuit du 23 au 24 juillet cou-
rant, un incendie effroyable a éclaté au
hameau de Lachal (commune de Saint-
Colomban-des-Villards, province de
Maurienne). En peu d’instants, 59 mai-
sons auraient été la proie des flammes.
Les détails manquent encore.

➡ LA GAzETTE dE SAVoIE,
8 NoVEMbRE 1856
Trois nouveaux incendies viennent
d’avoir lieu en Maurienne, un dans la
commune de Saint-Pancrace, l’autre à
Jarrier, le troisième à Saint-Colomban-
des-Villards. Dans cette dernière commu-
ne, le feu s’est déclaré le 3 novembre
courant, à neuf heures du matin, et a
consumé six maisons. Deux de ces bâti-
ments étaient assurés ; la maison du
nommé Claude Tronel était garantie par
la compagnie anonyme de Turin. L’autre
construction, appartenant à Tronel-Tissot
Jean, était assurée par la société françai-
se La Paternelle qui, dans ces derniers
temps, a effectué un grand nombre
d’opérations en Maurienne et dans les

autres provinces de Savoie. Les agents
des sociétés se sont empressés de se
transporter sur les lieux pour l’évaluation
des dommages qui ne tarderont pas à
être acquittés aux assurés. Ces faits doi-
vent servir d’exemple à nos habitants des
campagnes qu’une incurie blâmable
empêche de profiter des avantages des
assurances.

➡ LA GAzETTE dE SAVoIE,
2 NoVEMbRE 1861
Le 25 de ce mois (octobre), un incendie
épouvantable s'est déclaré au hameau
de Villard-Martinan, commune de Saint-
Colomban-des-Villards. En moins d'une
heure, quarante-deux habitations sont
devenues la proie des flammes, et le vil-
lage tout entier eût brûlé sans les secours
énergiques qui ont été apportés par les
soins de la brigade de gendarmerie de
Saint-Colomban. Sans pompes, presque
sans ustensiles, manquant d'eau et ayant
à lutter contre le découragement des
habitants, la gendarmerie a eu beaucoup
de peine à organiser le sauvetage. Dix-
huit maisons ont pu être préservées du
feu grâce au dévouement admirable du
curé et du notaire de Saint-Colomban et
de deux ecclésiastiques de Saint-alban,
grâce surtout au zèle courageux des bri-
gades de gendarmerie de Saint-
Colomban et de la Chambre. (…) Les
pertes sont énormes pour un pauvre villa-
ge des montagnes ; une évaluation provi-
soire les porte à plus de 86 000 francs.
Cent quatre-vingt dix personnes sont
sans abri ; leur récolte, leur mobilier, leur
linge, ont été détruits ; le bétail seul a pu
être sauvé. Personne n'a péri. Deux
hommes blessés assez grièvement ont
été transportés aussitôt à l’hospice de
Saint-Jean-de-Maurienne où ils ont reçu
tous les soins que réclamait leur état. La
cause du sinistre n'est pas encore bien
connue ; on l'attribue cependant à l'im-
prudence de jeunes enfants jouant avec
des allumettes chimiques. Dans tous les
cas, la malveillance y est complètement
étrangère.

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN, 15 MAI 1886
Le 10 mai, vers neuf heures et demie du
soir, un incendie s’est déclaré au hameau
de Valmaure, commune de Saint-
Colomban-des-Villards, et y a consumé
10 corps de bâtiments habités par 15 pro-
priétaires. Le feu a pris naissance à la toi-
ture de la maison Bozon-Viaille et n’a pu
être circonscrit, faute d’eau, par les habi-
tants accourus sur les lieux. Les pertes
s’élèvent approximativement à 36 000
francs. Rien n’était assuré. La cause de
cet incendie est encore inconnue. Tout
soupçon de malveillance doit être écarté.
aucun accident de personne n’a eu lieu. 

➡ L’INdICATEuR dE LA SAVoIE,
30 JANVIER 1886
une légère secousse de tremblement de
terre a été ressentie à Saint-Jean-de-
Maurienne, le mardi 19 du courant à 4
heures moins un quart du matin. D’après
les persévérantes observations du savant
cardinal Billiet, sur les tremblements de
terre, Saint-Jean-de-Maurienne se trou-
verait dans le centre le plus privilégié de
la Savoie pour ce genre de distraction.

➡ LE PATRIoTE SAVoISIEN,
14 oCTobRE 1889
Exposition universelle. Hier, dimanche,
sont partis des gares d’albertville, de
Chambéry et d’aix, 60 délégués ouvriers
de Savoie auxquels des bourses ont été
accordées par le comité départemental à
l’aide de fonds alloués par les com-
munes, le conseil général et l’Etat. Ces
délégués sont : (…) Favre-Descostes, de
Saint-Colomban des Villards (…). 
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Petits récits des désordres ordinaires
Suite de la page 10

histoire

■ Ardoisières de Saint-Colomban. Assis, au premier rang : Joseph Bozon. Au
second rang, 2e en partant de la gauche : Marcel Martin-Cocher, puis, en suivant :
René Bellot-Mauroz, Marcel Favre-Bonté et Elie Martin-Cocher.
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● SÉANCE du
19 JANVIER 2011

Tous les conseillers présents.
1 – Attributions
de compensation 
Le président rappelle le contex-
te de la création et des évolu-
tions de la communauté de
communes de la vallée du
Glandon (CCVG).
En 2002, le district des Villards,
groupement à fiscalité addition-
nelle, est transformé en com-
munauté de communes égale-
ment à fiscalité additionnelle
avec vocation à soutenir des
projets communaux d’intérêt
communautaire. En 2004, la
CCVG abandonne la fiscalité
additionnelle et passe en taxe
professionnelle unique (TPu).
Lors de ce changement, aucu-
ne attribution de compensation
n’a été allouée aux communes
alors membres (Saint-alban et
Saint-Colomban). Fin 2007, la
commune de Sainte-Marie-de-
Cuines intègre la CCVG qui
définit dans de nouveaux sta-
tuts ses compétences.
Cette modification du périmètre
et des compétences est réali-
sée sans formalisation des
transferts de compétences
(biens, personnels, charges,
ressources, etc.) et des attribu-
tions de compensation pour les
communes membres. Il n’y a
pas de trace de la création
d’une commission locale d’éva-
luation des charges transfé-
rées, ni de rapport d’évaluation
des transferts et de leurs finan-
cements. Il rappelle également
qu’un certain nombre de com-
pétences définies dans les sta-
tuts ne sont pas réellement
exercées ou sont exercées par-
tiellement par la CCVG. En
conséquence, elle porte actuel-
lement des financements qui ne
sont pas en adéquation avec
l’exercice de ses compétences.
Dans ce contexte approximatif,
encouragée par les services de
l’Etat, la CCVG souhaite fixer
des attributions de compensa-
tion aux trois communes
membres tenant compte des
transferts de compétences opé-
rés lors de l’intégration de la
commune de Sainte-Marie-de-
Cuines (...) ceci afin de mettre
sur un pied d’égalité les com-
munes membres et de favoriser
une réelle coopération.
Ces attributions pourraient
s’évaluer selon les principes
suivants :
1) les communes de Saint-
alban et de Saint-Colomban
reprennent les emprunts
contractés par la CCVG et,
antérieurement, par le district
des Villards, afin de mettre à
niveau la CCVG, pour une inté-
gration optimale de la commune
de Sainte-Marie-de-Cuines ;
2) cette reprise de la dette s’ac-
compagnera du transfert à

chaque commune de la pleine
propriété des réalisations asso-
ciées et du versement par la
CCVG d’une attribution de com-
pensation (dont les références
sont les données budgétaires
au 1er janvier 2008, date d’en-
trée de la commune de Sainte-
Marie-de-Cuines) constituée
principalement de l’annuité de
la dette ;
3) un chiffrage précis, a poste-
riori, de ces transferts et attribu-
tions étant très délicat, les com-
munes de Saint-alban et de
Saint-Colomban conviennent
que les transferts de la dette et
de l’attribution de compensation
se fait sur la base de 1/3 pour
Saint-alban et 2/3 pour Saint-
Colomban et que les réalisa-
tions sont transférées à la com-
mune sur laquelle elles se trou-
vent ;
4) l’attribution de compensation
de chaque commune sera affi-
née par la suite en fonction des
transferts réellement effectués.
Le président propose donc,
après étude par la commission
locale d’évaluation des charges
transférées :
• d’affecter les remboursements
des emprunts à hauteur de 591
000 euros à raison de 197 000
euros à Saint-alban et de 394
000 euros à Saint-Colomban.
(Pour obtenir ces montants, il
sera nécessaire de renégocier
certains prêts avec les prêteurs
ou d’établir une convention
entre les deux communes.) ;
• de verser une attribution de
compensation provisoire de 197
000 euros à Saint-alban et de
394 000 euros à Saint-
Colomban, et de 350 000 euros
à Sainte-Marie-de-Cuines.
Il propose de mener des
réflexions afin de réviser et d’af-
finer la définition des compé-
tences et des statuts afin que la
CCVG et les communes
membres disposent d’une base
claire et applicable de leurs
rôles et de leurs responsabilités
propres. Ces nouveaux statuts
pourront notamment permettre
d’optimiser les complémentari-
tés entre les communes du haut
et celles du bas.
Il propose, pour ce faire, de
créer un comité de coopération
intercommunale réduit et opéra-
tionnel, composé de 4 membres
représentant chaque collectivité
(président de la CCVG et maire
de chaque commune membre)

dont le rôle serait de réfléchir et
de proposer des nouveaux sta-
tuts et de définir les compé-
tences exerçables entrant dans
l’intérêt communautaire, et
d’être le relais auprès de
chaque conseil municipal.
après discussion, le conseil
communautaire approuve ces
propositions. 
2 – Cantine scolaire
Suite à différents problèmes
(marchandise périmée, caillou
retrouvé dans un repas etc.)
intervenus avec Factuel, four-
nisseur de repas à la cantine
scolaire, le conseil communau-
taire, à l’unanimité, a décidé de
prendre l’atrium (restaurant de
Saint-Jean-de-Maurienne). Par
ailleurs il faudra voir avec le
Sivom pour le portage de ces
repas afin de ne pas mobiliser
un employé intercommunal
pour ce service. Pierre-yves
Bonnivard est chargé de porter
cette question à l’ordre du jour
d’un prochain comité syndical
du Sivom.
3 – fumière
Pierre-yves Bonnivard informe
le conseil de l’avancement du
projet et fait le compte rendu de
la réunion du 8 novembre 2010.
La communauté de communes
s’orienterait plutôt sur la fabrica-
tion de compost (NDLR : lire Le
Petit Villarin numéro 154,
décembre 2010). un plan et un
devis ont été faits par la
chambre d’agriculture pour
l’emplacement de ce projet sur
les terrains en face de la
déchetterie. Pierre-yves
Bonnivard est chargé de se ren-
seigner auprès de la chambre
d’agriculture pour avoir plus de
renseignements sur ce projet et
notamment concernant l’impli-
cation des agriculteurs dans ce
projet.
En fin de réunion, Philippe
Girard, maire de Sainte-Marie-
de-Cuines, propose au conseil
communautaire de prévoir au
budget 2011 l’achat d’un tracto-
pelle JCB d’occasion. 
Et Pierre-yves Bonnivard, en
rapport avec le projet de créa-
tion d’une communauté de
communes sur le canton de La
Chambre, s’interroge sur l’ave-
nir de la CCVG et souhaiterait
que les élus communautaires
prennent position sur cette
question.

➡ CCvG. Les relations entre les employés (service technique) de la
communauté de communes de la vallée du Glandon (CCVG) et
ceux de la commune de Saint-Colomban (voire ceux de la commu-
ne de Sainte-Marie-de-Cuines...) seraient, pour le moins, tendues.
Par ricochet, chaque collectivité défendant les « siens », ces ten-
sions pousseraient, dit-on, les responsables villarins à envisager
sérieusement de faire « outils et cuves de fuel à part » avec parti-
tion du garage de Lachenal. au moment même où l’on incite les
communes à se regrouper en communautés de communes pour
que celles-ci, entre autres raisons, mutualisent leurs moyens... Par
ailleurs – et ceci explique peut-être cela... – des Villarins, proprié-

taires de parcelles de terrain situées au
lieu-dit Sous-la-Croix (à Saint-
Colomban, le long de la route départe-
mentale, en face de la déchetterie), ont
reçu récemment une lettre de la CCVG
leur demandant s’ils étaient vendeurs.
Sans plus de précision... Pour y construi-
re un nouveau garage ? Pour y aména-
ger une fumière ? 

■ BrÈve
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● SÉANCE du
17 dÉCEMbRE 2010

absents : Claude Bérard,
Pierre-yves Bonnivard (procu-
ration à Norbert Combet), albert
Genin et Philippe Girard.
Du fait de l’absence des délé-
gués communautaires de la
commune de Sainte-Marie-de-
Cuines, le point numéro 2 de
l’ordre du jour (mise en place
d’une attribution de compensa-
tion pour les communes de
Saint-alban et de Saint-
Colomban-des-Villards) et le
point numéro 3 (attribution
d’une compensation provisoire
pour la commune de Sainte-
Marie-de-Cuines) seront mis à
l’ordre du jour du prochain
conseil communautaire.
1 – office du tourisme 
En attendant le vote des sub-
ventions qui seront inscrites au
budget 2011, et afin d’assurer
les charges de fonctionnement
de l’office du tourisme de la val-
lée du Glandon, le conseil com-
munautaire décide (unanimité)
d’attribuer une avance de
60 000 euros (15 000 euros par
mois, de janvier à avril inclus) à
prendre sur la subvention 2011
dont le montant sera fixé ulté-
rieurement.
2 – Budgets 
Le conseil communautaire
approuve les modifications bud-
gétaires suivantes. Dans le
budget général : autre person-
nel extérieur : + 6 000 euros ;
rémunérations du personnel
non titulaire : + 12 000 euros ;
cotisations à la caisse de retrai-
te : + 1 300 euros ; cotisations
aux assedic : + 700 euros ; club
enfants : + 22 000 euros ; zone
intercommunale : - 22 000
euros ; contribution à des orga-
nismes de regroupement : +
13 000 euros ; intérêts réglés à
l’échéance : - 33 060 euros ;
autres charges exception-
nelles : 60 euros. Dans le bud-
get des gîtes : front de neige : -
7 000 euros ; mur au bâtiment
d’accueil (La Pierre) : + 7 000
euros. Toutes ces modifications
budgétaires se font à « sommes
nulles ».
3 – travaux
Le conseil accepte deux ave-
nants concernant les lots 10 et
11 (revêtements de sol souple
collés, carrelage, etc., attribués
à l’entreprise Les Sols 73) de la
rénovation de l’ancienne école
du Premier-Villard (1 473,71 €
TTC) et deux avenants concer-
nant le réaménagement de l’an-
cienne salle de l’office de 
tourisme (Chef-Lieu de Saint-
Colomban) en salle d’activités,
soit pour le lot 8 (pein-
tures, entreprise Rocchietti,
3 128,64 € TTC) et pour le lot 5

(plomberie, sanitaire, VMC,
chauffage, entreprise Laurent
Martin-Cocher, 3 981,48 €
TTC). Par ailleurs, le conseil
décide l’achat de mobiliers pour
ces salles (10 grandes tables et
2 petites tables pour enfants,
chaises, etc.) pour un montant
maximum de 7 000 euros. Cette
salle devrait accueillir le club
enfants en février prochain.   
4 – questions diverses
Le conseil communautaire :
• attribue une indemnité de
conseil de 553,74 € net au
comptable de la trésorerie de
La Chambre qui est chargé des
fonctions de receveur de la
communauté de communes ;
• octroie une avance de 200
euros (sur la subvention 2011)
à l’association foncière pasto-
rale intercommunale ;
• approuve le tarif des navettes
reliant les communes au domai-
ne skiable (310 euros par jour
et par véhicule, entreprise
Gonthier). Les deux arrêts
situés devant la mairie de
Sainte-Marie-de-Cuines et
l’Etap Hôtel (Sainte-Marie-de-
Cuines) seront reconduits cette
année. 
• est informé que le programme
de goudronnage des routes
ptévu sur la commune de Saint-
alban, programmé pour l’au-
tomne 2010 et non réalisé à
cette date pour des raisons cli-
matiques, est reporté au prin-
temps 2011 ; le conseil donne
tout pouvoir au président de la
CCVG pour signer tous les
documents nécessaires pour la
réalisation de ces travaux de
goudronnage ;
• nomme Maurice Darves-
Bornoz comme membre titulaire
au sein du conseil syndical du
Sivav, en remplacement de
Serge Tardy ;
• prend connaissance du degré
d’avancement des dossiers sui-
vants :
- cantine scolaire : un essai de
15 jours a été fait avec
l’atrium – restaurant de Saint-
Jean-de-Maurienne – concer-
nant les repas de la cantine
scolaire. Cet essai s’est avéré
très satisfaisant quant à la qua-
lité des repas servis ;
- ordures ménagères : sauf
imprévu, l’installation des
containers semi-enterrés sera
effectuée à l’automne prochain
sur les deux communes villa-
rinches ;
- front de neige : Maurice
Bozon, maire de Saint-
Colomban,  intervient sur l’état
d’avancement d’un projet inscrit
au budget 2010 consistant à
réaliser un complexe touristique
et commercial sur le front de
neige de la station de Saint-
Colomban. après discussion, le
conseil communautaire décide,
à l’unanimité, d’engager une
procédure de consultation de
« programmistes » concernant
ce projet.

Laurent MARTIN-COCHER

Le Pont - 73130 St-Colomban
Tél. 06 08 85 59 61 - 04 76 26 71 11

Chauffage - Sanitaire -
Climatisation

Solaire - Energies renouvelables
Ventilation - Vmc

Garage TARDY Serge

RÉPARATIONS AUTO TOUTES MARQUES
MECANIQUE - CARROSSERIE - PEINTURE

St-ALBAN-DES-VILLARDS
TÉL. 04 79 59 12 16

Lire la suite page 13
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• Génie Civil
• Travaux en montagne
• Montages et réparations
remontées mécaniques

tél. 04 79 83 40 44
Zone Industrielle/73000 PONTAMAFREY



● SÉANCE du
18 MARS 2011

[Le compte rendu officiel de
cette réunion n’étant pas dispo-
nible au moment de la mise en
page de ce numéro (26 mars
2011), le texte qui suit a été
rédigé par Le Petit Villarin] 
Le conseil communautaire, au
complet, a approuvé les
comptes rendus des réunions
du 17 décembre 2010 et 19 jan-
vier 2011.
1 – ecole du Premier-villard
Suite aux travaux de réaména-
gement de l’ancienne école du
Premier-Villard, le conseil com-
munautaire accepte un ave-
nant, concernant le lot électrici-
té, pour l’installation de para-
boles permettant de recevoir la
télévision.
2– déneigement
après une saison d’essai, le
conseil communautaire décide
(7 voix pour et une abstention :
Pierre-yves Bonnivard) d’ac-
quérir le tracteur pris en loca-
tion à l’automne dernier pour
déneiger cet hiver, et d’acheter
(unanimité) un tracto-pelle JCB
de petit gabarit. 

3 – equitation
• Philippe Girard présente au
conseil un projet d’extension du
centre équestre de Sainte-
Marie-de-Cuines qui permettrait
d’avoir sur la canton une struc-
ture ouverte adaptée à la pério-
de hivernale, permettant de
pratiquer l’activité équitation
toute l’année. Le conseil com-
munautaire donne son accord
de principe pour que la CCVG
soit maître d’ouvrage et porte le
projet qui peut prétendre à des
subventions.
• C’est l’office de tourisme (oT)
de la vallée du Glandon qui va
reprendre cet été l’activité «
équitation » par l’intermédiaire
de Chantal Berthier. Pour com-
penser cette reprise, le conseil
accepte que la CCVG octroie 5
000 euros de subvention sup-
plémentaire à l’oT.
4 – Salle des fêtes
a cause d’un problème admi-
nistratif non encore réglé,
concernant le contrôle élec-
trique de la salle des fêtes de
Saint-Colomban, le conseil
refuse de louer cette salle à
Julie Gobil qui souhaitait orga-
niser une soirée dansante les
1er et 2 avril 2011. 

5 – divers
Le conseil communautaire :
• donne son accord pour allouer
une subvention à l’école des
Villards qui va organiser une
journée culturelle aux Villards.
Cette subvention viendra en
complément de celles que
pourront octroyer les autres col-
lectivités sollicitées. (Le Sivom
du canton de La Chambre a
d’ores et déjà attribué une sub-
vention de 4 000 euros) ;
• accepte de verser une alloca-
tion de 200 euros à Clément
Girard qui a effectué, en février,
dans le cadre de ses études, un
stage technique (approche des
tracteurs) de 15 jours à la
CCVG.
En fin de réunion Claude
Bérard indique avoir été inter-
pellé par une personne originai-
re des Villards, à propos d’une
demande d’acquisition formulée
par la CCVG pour acquérir des
terrains prés de la déchetterie.
Puis le conseil communautaire
fait la connaissance de Gérard
Bordon, conseiller municipal de
Sainte-Marie-de-Cuines, qui
devrait être nommé conseiller
communautaire après le décès
d’albert Genin (lire page 16).
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Comptes rendus des conseils
Communauté de communes
Suite de la page 12

CANToNALES

Intercommunalité cantonale :

qu’en pensent les Villarins ?

Les élections cantonales du 20 et 27 mars 2011 étaient les dernières du
genre. La loi du 16 décembre 2010 prévoit en effet, et notamment, la sup-
pression des conseillers généraux et des conseillers régionaux et leur
remplacement par des conseillers territoriaux (élus au niveau des can-
tons) qui siègeraient dans les deux assemblées (départementale et régio-
nale). La première élection de ce type aura lieu en 2014. Jean-Louis
Portaz a donc été élu conseiller général pour un mandat réduit de moitié
(3 ans).

Pour la première fois, la parité s’appliquait à ces élections cantonales :
les candidats devaient se présenter avec un suppléant de l’autre sexe. Dans
le canton de La Chambre, Jacqueline Dupenloup, conseillère municipale
à Saint-Alban, est la suppléante de Jean-Louis Portaz (1). La vallée des
Villards a failli compter un autre candidat, comme titulaire cette fois, avec
Pierre-Yves Bonnivard, conseiller municipal de Saint-Colomban et vice-
président de la communauté de communes de la vallée du Glandon
(CCVG). Finalement Pierre-Yves Bonnivard ne s’est pas présenté.

Pour expliquer aux électeurs de Saint-Alban le sens de sa candidature,
Jacqueline Dupenloup leur avait adressé (23 janvier 2011) une lettre dans
laquelle elle indiquait : « Je ne mettrai nullement en avant dans cette
campagne électorale le fait que je sois conseillère municipale à Saint-
Alban-des-Villards. En effet, j’ai été élue dans notre petite commune sur
une liste qui ne se réclamait d’aucune orientation politique et rassem-
blait même, sur ce plan, des candidats d’opinions divergentes. »

Après avoir résumé ses convictions (école, santé, transports, etc.), elle
donnait aussi, dans ce courrier, son point de vue sur la question de l’inter-
communalité dans le canton : « Opposée à la réforme actuelle des collec-
tivités territoriales qui éloigne encore des citoyens les lieux et les acteurs
de prises de décision, je crois au rôle primordial des communes dans la
gestion des services de proximité et comme pilier de notre démocratie. Je
souhaite que la définition des périmètres des intercommunalités, la déter-
mination des compétences qu’elles exercent, demeurent fondées sur leur
libre choix et ne soient pas soumises à des contraintes financières qui
faussent la donne (du type « vous ne serez aidés que si vous acceptez telle
ou telle intercommunalité »). » Puis, revenant aux cas de Saint-Alban et
de la vallée des Villards, elle concluait : « Pour qu’une vie réelle et dyna-
mique s’y réinstalle, n’est-il pas fondamental (…) que l’intercommunali-
té soit fondée sur une vraie notion de « bassin de vie » et sur l’impératif
de mieux répondre aux besoins quotidiens des habitants ? »

Cette question de la coopération intercommunale dans le canton de La
Chambre, qui va être âprement débattue cette année (notamment sur le
point de la représentativité des communes) n’a été que peu évoquée par
les candidats aux cantonales. Seul Philippe Bost s’est prononcé pour la
création d’une communauté de communes à l’échelle du canton ; Daniel
Dufreney et le candidat du Front national, par prudence ou par désintérêt,
ne se prononçant pas. Néanmoins, en début d’année, à l’occasion des
vœux, Philippe Girard, maire de Sainte-Marie-de-Cuines, et Joseph
Blanc, maire de Saint-Etienne-de-Cuines, ont déclaré publiquement être
favorable à un regroupement de toutes les communes.

Et aux Villards ? A part Jacqueline Dupenloup, très peu d’élus se sont
exprimés publiquement sur le sujet. Au printemps 2009, un débat avait
été ouvert au sein du Sivom de La Chambre pour discuter des conclu-
sions d’une étude portant sur la représentativité des communes au sein
d’une future communauté de communes cantonale. Ce débat – parfois vif
– avait été suivi d’un vote auquel les délégués villarins n’avaient pas pris
part. Mais, à cette occasion, le maire de Saint-Alban s’était dit « très par-
tagé » et Pierre-Yves Bonnivard avait indiqué : « Le conseil municipal de
Saint-Colomban s’est réuni de manière informelle et, entre nous, on est
tous d’accord pour rester avec nos partenaires de Saint-Alban et de
Sainte-Marie. » Un point de vue qu’il avait réitéré dans une lettre adres-
sée le 17 mai 2009 au président de la CCVG et aux élus des trois com-
munes membres pour dénoncer le fonctionnement de la CCVG : « (…) Il
serait catastrophique pour les communes membres de modifier le péri-
mètre (et donc la fiscalité par le biais de la taxe professionnelle) de la
CCVG  » (2).
__________________
(1) Il faut remonter en 1973 (23 septembre) pour trouver un candidat villarin à des
élections cantonales. Ce jour-là, Jacques Paret-Dodon avait recueilli 24,0 % des suf-
frages exprimés (609 voix), et c’est Sébastien Berthier (PCF) qui avait été élu
conseiller général. Il le restera jusqu’en 1985.
(2) On peut imaginer que le regroupement cantonal s’effectue en demandant aux 11
communes du canton, non encore membres d’une structure intercommunale, de
rejoindre la CCVG. Dans ce cas, les avantages de la CCVG seraient conservés et
bénéficieraient à 14 communes au lieu 3, comme actuellement (sur ces mécanismes,
lire Le Petit Villarin numéro 148, juin 2009, pages 12 et 13).

avec la publication, le 30 janvier 2011, du
décret d’application de la loi du 16 décembre 2010
relative à l’organisation et au fonctionnement des
commissions départementales de coopération
intercommunale (CDCI), l’élaboration d’une nou-
velle carte intercommunale, affectant toutes les
communes, va entrer dans sa phase active pour
être achevée au 1er juin 2013 (*). 

Dans tous les départements, le législateur a
prévu qu’un nouveau projet de schéma départe-
mental de coopération intercommunale (SDCI)
serait adopté avant le 31 décembre 2011, suivant
les étapes suivantes : présentation du schéma à la
CDCI ; avis des communes et des établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI)
concernés (pendant un délai de 3 mois) ; le projet
et les avis recueillis sont soumis à la CDCI, durant
un délai de 4 mois, avec possibilité de modifier le
projet à la majorité des deux tiers de ses membres
; arrêté préfectoral arrêtant le schéma.

Jusqu’au 1er juin 2013, le schéma départemen-
tal sera ensuite mis en œuvre par des arrêtés
(spécifiques à chaque EPCI ou syndicats mixtes)
pris après accord des élus et, en cas d’échec de
la concertation, après avis de la commission
départementale de coopération intercommunale.

Les CDCl (qui doivent comprendre au moins 40
membres) devaient être renouvelées pour le 16
mars 2011 au plus tard. Les préfets étaient char-
gés d’organiser les élections des représentants
des communes (40% des sièges), des EPCI (40%
des sièges) et des syndicats de communes et syn-
dicats mixtes (5% des sièges), le conseil régional
(5% des sièges) et le conseil général (10% des
sièges) élisant leurs représentants selon le même
mode de scrutin.

Dans chacun des collèges, le décret du 30 jan-
vier 2011 fixe les conditions d’attribution d’une part
proportionnelle de sièges aux communes et aux
EPCI situés, en tout ou partie, dans les zones de
montagne et leur garantit un siège minimum.

En Savoie, la commission départementale ne
résulte pas d’une élection. C’est la fédération des
maires de Savoie, présidée par Christian
Rochette, maire de Saint-Rémy-de-Maurienne,
qui a été chargée d’établir la liste des représen-
tants au sein des différents collèges (autres natu-
rellement que les collèges du conseil régional et
du conseil général) en choisissant – comment ? –
des noms sur une liste des candidatures reçues.
Son bureau s’est réuni le 18 février dernier.

Sur cette liste, on note la présence, comme titu-
laires, de Claude andré, maire de Saint-Martin-
sur-La Chambre (seul élu du canton de La
Chambre), Pierre-Marie Charvoz, maire de Saint-
Jean-de-Maurienne, et Bernard Pellicier, délégué
de la communauté de communes de l’arvan, et,
comme suppléant, en troisième position, celle de
Pierre-yves Bonnivard, vice-président de la com-
munauté de communes de la vallée du Glandon
(CCVG). Les suppléants seront appelés à siéger
uniquement dans le cas où un membre titulaire est
absent et par ordre de désignation sur la liste des
suppléants...

La première réunion de cette commission est
fixée au 11 avril 2011. Mais fin mars début avril, le
sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne devrait
réunir le président de la CCVG et les maires des
trois communes membres de la CCVG pour « par-
ler de l’intercommunalité dans le canton ». 
_____________
(*) Décret n° 2011-122 du 28 janvier 2011.

CoMMuNAuTÉ dE CoMMuNES CANToNALE

La procédure administrative est ouverte
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Société Jean-Claude Martin-Cocher
Revêtements de Sols

5, rue des Alouettes
74000 Annecy     Tél. 04 50 57 12 05

LA RÉCRÉ A PIZ’
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Commandes sur simple appel

A Cuines : le jeudi
A St-Avre : le samedi
A St-Col. : le mercredi (février et été)
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DE LA POSTE

Logis de France, Qualité et Accueil
Pension, 1/2 pension - Repas, banquets, séminaires

Spécialités locales et régionales

73130 St COLOMBAN DES VILLARDS

Tél. 04 79 56 25 33

● SÉANCE du
18 FÉVRIER 2011

absente : Jacqueline
Dupenloup (procuration à
Patricia Valcke).
1 – Coupe de bois
Le conseil accepte la proposi-
tion de l’oNF qui estime à 6 380
euros la recette d’une coupe de
bois dans la forêt communale
du Nant (parcelles sections L et
N). auxquels, il faut ajouter
entre 2 500 et 3 000 euros cor-
respondant à environ 100 m3 de
bois pour la chaufferie. La
recette totale serait donc de
l’ordre de 9 000 euros.
2 – Cimetière 
Pour agrandir le cimetière, côté
nord, la commune doit encore

acquérir deux parcelles : l’une
située section G, numéro 1452
appartenant à Jean-Luc
Mermoz, qui a déjà donné son
accord verbal pour la vendre, et
l’autre située section G, numéro
1450, appartenant en indivision
à ulysse Darves-Blanc, Michel
Darves-Blanc et Rosette Cordel
née Darves-Blanc. ulysse
Darves-Blanc a donné verbale-
ment son accord tandis que
Michel Darves-Blanc et Rosette
Cordel, interrogés à plusieurs
reprises, n’ont toujours pas
donné leur réponse. Dans la
mesure où les accords pour un
achat à l’amiable sont obtenus,
le maire propose de retenir le
meilleur prix pour les vendeurs
entre une estimation demandée
aux Domaines et l’estimation
faite dans le partage judiciaire
de l’indivision Darves-Blanc. Le
conseil municipal approuve ces
acquisitions. 

3 – Gîte communal
Le conseil municipal accepte la
proposition du maire concer-
nant les tarifs de location du
gîte communal les Jouvières.
Les nouveaux tarifs visent
à permettre de louer le rez-de-
jardin du gîte (cuisine, séjour,
salon et cour fermée) à des
groupes (pour des fêtes fami-
liales par exemple) et, ce, à un
prix comparable à ceux prati-
qués par des communes voi-
sines, et à moduler les tarifs
des nuitées pour favoriser les
familles avec enfants, ou les
groupes, tout en restant cohé-
rent, pour tous, par rapport à
des chambres d’hôtel
(exemple : pour une famille
avec 2 enfants de 11 et 12 ans
dans la chambre 3, en période
de vacances scolaires, il en
coûterait  44 euros.) 
4 – Subventions
Les subventions d’équipement
versées par les communes doi-
vent être désormais amorties
sur une durée maximale de 5
ans lorsque le bénéficiaire est
une personne de droit privé. Le
conseil municipal fixe (6 voix
pour et 2 abstentions) à 2 ans la
durée de cet amortissement.
5 – divers
Le conseil municipal :
•  reconduit le prix de la carte
d’affouage (10 euros) et de la
carte pour l’achat de lot de bois
communaux (sur pied) de 2 à 5
stères selon la difficulté d’ex-
ploitation (10 euros) ;
• reconduit la possibilité d’une

avance de trésorerie auprès du
Crédit agricole (taux approxi-
matif : T4M + 0,8 qui sera préci-
sé au moment du renouvelle-
ment) ; cette avance sera
nécessaire au moment des tra-
vaux d’adduction d’eau
potable ;
• pour faire face à des
dépenses d’investissement
avant le vote du budget 2011, et
en vertu de l’article L 1612-1 du
Code général des collectivités
territoriales, autorise (6 voix
pour et 2 abstentions) le maire
à mandater les dépenses d’in-
vestissement dans la limite du
quart des crédits ouverts au
budget de l’exercice 2010, non
compris les crédits afférents au
remboursement de la dette. Le
montant autorisé est de 500
euros au chapitre 20 et de 40
000 euros au chapitre 23 ;
• suite à la lettre envoyée par la

SAINT-ALBAN

Suite à la protestation des élus de l’opposition concernant un
point du règlement intérieur adopté en février 2009 (alinéa III-e), les
modifications finalement adoptées par le conseil municipal le 18
février dernier reprennent les dispositions du Code général des col-
lectivités territoriales pour ce qui est de l’organisation des votes du
conseil municipal, à savoir :

• « Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suf-
frages exprimées. Lorsque il y a partage égal des voix, et sauf en
cas de scrutin secret, la voix du président du conseil municipal est
prépondérante. » Dans le texte initialement voté, il manquait la men-
tion : « et sauf en cas de scrutin secret », ce qui conférait à cette
disposition un caractère général qu’elle n’a pas.

• il est précisé « qu’il est voté au scrutin secret lorsqu’un tiers des
membres présents le réclame (…) » et non plus, comme indiqué
dans la version initiale, « si le conseil municipal le souhaite à la
majorité lorsqu’il s’agit de procéder à une nomination ».

Les autres dispositions du règlement intérieur sont inchangées.

Dans une lettre adressée le
15 janvier 2011 aux électeurs
de Saint-alban, Jacqueline
Dupenloup, Daniel Quézel-
ambrunaz et Patricia Valcke,
conseillers municipaux minori-
taires, sont revenus sur
quelques points traités lors des
derniers conseils municipaux,
pour expliquer leurs votes.
• Séance
du 7 septembre 2010 :
– conduite d'eau potable, rac-
cordement à la conduite du
SaaEMM : « Nous n'avons pu
nous prononcer sur le choix du
maître d'œuvre (il nous aurait
fallu consulter en séance une
brochure de 30 pages, qui cir-
culait entre tous les conseillers
municipaux).»
– choix du type d'aménagement
de la route au Bessay : « Nous
avons voté contre, plusieurs
points n'étant pas éclaircis et le
choix des habitants exprimé
lors de la réunion du comité
consultatif n'étant pour l'heure
pas pris en compte.»
– création d'un poste d'employé
communal à temps partiel : « La
définition de certaines fonctions
du poste n'est pas acceptable.
Comment expliquer que la per-
sonne recrutée pour des
« besoins occasionnels » ait
pour fonction, outre de « rem-
placer le titulaire du poste lors
de ses divers congés », de «
faire certains travaux que l'em-
ployé titulaire ne sait pas ou sait
mal faire » et de « servir de
relais au maire par rapport à
l'employé titulaire » pour, entre
autres, « (…) participer à l'éva-
luation des travaux réalisés » ?
Certes notre commune a besoin

d'un emploi temporaire complé-
mentaire à celui d'employé terri-
torial à temps plein, mais sûre-
ment pas avec ce profil de
poste.»
• Séance
du 3 décembre 2010 :

Budget modificatif: « Le bud-
get, ni les travaux effectués, ne
font l'objet d'aucun examen col-
lectif sérieux. Nous ne sommes
pas associés à la définition des
priorités et du calendrier, nous
nous sommes donc abstenus
lors des votes.»

Les élus poursuivent : « Sur
d'autres sujets, nous avons voté
à l'unanimité, comme par
exemple sur la demande de
subvention pour l'alimentation
en eau potable ou sur plusieurs
points précis (fixation du loyer
d'un gîte communal, améliora-
tion d'une petite portion de che-
min menant au Mollard, etc.).
Mais on ne peut que constater
que le travail commun sur de
vrais projets n'est pas possible,
notre conception de la vie d'une
commune et du travail d'un
conseil municipal n'étant pas
celle de notre maire, comme le
démontrent clairement certains
points évoqués plus haut. »

Et concluent : « Enfin, nous
regrettons une nouvelle fois que
Monsieur le Maire donne parfois
à nos interventions en séance
une teneur qu'elles n'ont pas, et
nous déplorons que l'informa-
tion ne circule pas au sein du
conseil, du moins envers les
conseillers minoritaires. Nous
apprenons certaines décisions,
engageant l'avenir de la com-
mune, par la lecture du panneau
d'affichage de la mairie.»

oPPoSition mUniCiPAle

les élus minoritaires
expliquent leurs votes

maison familiale rurale de
Chatte (38160), qui a comme
élève Nicolas arpin demeurant
à Saint-alban, et après discus-
sions (pointant entre autres
l’avantage des formations avec
apprentissage pratiquées par
certaines écoles privées), refu-
se (1 voix pour, 3 contre et 4
abstentions) l’octroie d’une sub-
vention à cette institution privée.
Le conseil municipal (unanime)
décide aussi que l’aide apportée
par la commune aux CaT et aux
établissements similaires doit
être limitée aux établissements
situés en Savoie.
• adopte (5 voix pour et 3 abs-
tentions) une révision de la
rédaction de la page 3 du règle-

ment intérieur du conseil (les
pages 1 et 2 restant inchan-
gées) (lire ci-dessous). 
En fin de réunion, le conseil est
informé des remerciements de
personnes, reçus à la mairie,
concernant les travaux réalisés
en 2010 et les colis de Noël ;
d’un voyage organisé avec la
commune du Thyl, mais ouvert
à tous, concernant les boîtes de
Sainte-Reine ; d’une subvention
de 85 000 euros d’ores et déjà
accordée par le conseil général
pour les travaux d’alimentation
en eau potable Pour ces tra-
vaux, la commission d’appel
d’offres se réunira le 6 avril 2011
à 16 heures et le 20 ou 27 avril
2011 à 16 heures

Mardi 8 mars, vers 10 h 45, un feu a démarré dans les talus, au niveau
de la table de pique-nique située sur la route départementale, au-dessus du
2e virage en épingle à cheveux en montant aux Villards. Très vite,  alertés
par les fumées, les automobilistes et les habitants du hameau du Premier-
Villard ont appelé les pompiers. Armand Cartier-Lange, Denis Jamin,  avec
le renfort de plus jeunes (parmi lesquels Adrien Maurino, James Martin-
Fardon et un vacancier locataire d’un gîte touristique) ont ouvert la bouche
à incendie située au bas du village et sont descendus, avec les tuyaux mais
aussi munis de pelles et de râteaux, jusqu’à la lisière du feu, afin de le
conscrire. Les habitants présents dans le hameau, conscients du danger,
sont venus apporter leur aide dans l’attente des pompiers qui avaient fort à
faire, ce jour-là, puisqu’un énorme incendie avait éclaté à Courchevel,
mobilisant une partie des pompiers mauriennais.  

Il a fallu 5 heures aux sapeurs de Cuines, Saint-Jean-de-Maurienne et
Aiguebelle, pour venir à bout du sinistre en l’attaquant depuis la route
départementale et depuis le fond du Premier-Villard. L’origine du feu est
indéterminée. Le Dauphiné libéré, rendant compte de l’événement, indi-
quait dans son article qu'au cours de l’après-midi du 8 mars la préfecture
de la Savoie rappelait la réglementation sur l’écobuage et les précautions
nécessaires à sa pratique. Mais compte-tenu de la localisation du départ du
feu, il serait étonnant qu’il soit lié à l’écobuage, la zone n’étant plus exploi-
tée par les éleveurs depuis des années. Les pompiers intervenant sur le
sinistre ont d’ailleurs fortement souligné combien l’enfrichement accen-
tuait le risque d’incendie par une période de forte sécheresse, comme en cet
hiver sans neige et sans eau.

Cette nouvelle alerte au feu, non loin d’un secteur où 5 maisons ont été
détruites en 2003, a ravivé de bien mauvais souvenirs chez les habitants,
qui pointent du doigt l’urgence de mettre en place une protection véritable
du hameau contre l’incendie avec notamment, le nettoyage du terrain sur
un espace suffisant pour créer un véritable coupe-feu.

Quatre hectares de broussaille

brûlent sous le Premier-Villard

■ BrÈve
➡ trAvAUx. Le conseil général
de la Savoie a entrepris la suite
des travaux de réfection de la
route, à Saint-alban, entre la
route départementale 927 et le
hameau du Premier-Villard.
Ces travaux ont débuté le 16
mars et dureront jusqu’au 8
avril 2011. Ils entraînent la cou-
pure totale de la circulation au
droit des travaux.

règlement intérieur du conseil :

les modifications adoptées
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73130 St-Etienne-de-Cuines
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● SÉANCE du
20 JANVIER 2011

absents : Catherine Girard,
Ségolène Coin (procuration à
Patrick Martin-Fardon) et
Norbert Combet (procuration à
Maurice Bozon). 
Le compte rendu de la réunion
du 17 décembre 2010 est
approuvé sans modification.
un seul point à l’ordre du jour :
l’application du droit de pré-
emption urbain (DPu) sur la
parcelle cadastrée section C,
numéro n° 334, au Chef-Lieu
(ancien chalet forestier).
Le 17 décembre 2010, le

conseil municipal avait décidé
de ne pas appliquer son DPu
sur cette parcelle vendue par
l’oNF. Cependant, depuis, le
service de France Domaine a
précisé qu’une partie de l’un
des bâtiments est implantée sur
le chemin rural des Roches à
l’Eglise (chemin Pierre-Bozon).
Pour rendre disponible cette
parcelle, il faudrait déclasser
cette portion de chemin rural.
C’est pourquoi le conseil muni-
cipal revient sur sa décision du
17 décembre 2010 et décide (7
voix pour et 2 abstentions : P.-y.
Bonnivard et H. Tardy, Patrick
Martin-Fardon ne prenant pas
part au vote) d’appliquer son
DPu sur cette parcelle (250 m²)
et de prévoir au budget 2011 la
somme de 16 000 euros pour
cette acquisition.

SAINT-COLOMBAN

● SÉANCE du
11 FEVRIER 2011

absents : Norbert Combet,
Catherine Girard et anne-Karine
Favre-Bonté (procuration à
Pierre-yves Bonnivard).
Le compte rendu de la réunion
du 20 janvier 2011 et approuvé.
1 – Plan communal
de sauvegarde (PCS)
Le conseil municipal décide de
confier au syndicat du pays de
Maurienne l’élaboration d’un
plan communal de sauvegarde
qui doit être mis en place avant
la fin de l’année 2011. Pour ce
faire, un groupe de travail sera
constitué qui comprendra 4
élus, 1 agent technique, 1 agent
administratif et des personnes
extérieures. une participation
financière de 1 100 euros sera
demandée à la commune pour
la mise en place de ce PCS qui
est par ailleurs subventionnée.
2 – travaux
Le conseil municipal fait le point
des travaux en cours :
• route d’accès à La Pierre : une
réunion est programmée entre
tous les intervenants ; 
• traversée du Chef-Lieu : il
reste à effectuer le marquage
au sol, et à revoir les poteaux
indicateurs ;
• enneigement artificiel : il y a eu
un retard dans la livraison des
canons d’où le manque d’ennei-
gement actuel aux Conches. Si
les canons à neige ont cessé de
produire de la neige c’est parce
que le volume en eau a été
atteint et non pas à cause d’un
problème financier.
• Front de neige : le dossier a
été retenu dans le contrat de
plan Etat-Région à hauteur de
315 000 euros pour un montant
de travaux de 400 000 euros .
3 – droit de préemption
a l’unanimité le conseil décide
de ne pas appliquer son droit de
préemption urbain sur les tran-
sactions foncières entre les
Consorts Martin-Fardon et
Sandrine Ramos-Camacho et

Viviane arioli (Lachenal ; parcel-
le située section F, n° 533 ; 185
m²), et entre Marc Martin-Garin
et M. Chanteloup (Lachenal ;
parcelle située section F, n°
536 ; 560 m²).
4 – Achat de terrains
• Le conseil municipal, en l’ab-
sence de certains éléments,
notamment quant aux surfaces
des parcelles impliquées, déci-
de néanmoins de donner son
accord pour acquérir les terrains
situés à Saint-Colomban appar-
tenant aux Consorts Martin-
Cocher. une expertise réalisée
par le cabinet FCa évalue ce lot
à 23 602 euros. Deux parcelles
de ce lot sont situées au
Martinan en zone constructible
(parcelle D, n° 451, 489 m² pour
5 135 euros, et parcelle D, n°
1507, 468 m² pour 6 390 euros)
et une parcelle est située en
Bassonnette (section H, n°
1458, pour 2 210 euros).
• Le conseil municipal approuve
l’acquisition du reliquat de la
parcelle située section D, n°
1479 (282 m²), appartenant aux
Consorts Martin-Cocher, au prix
de 1,83 € le m², et accepte de
déduire de ce prix d’acquisition
les 476,75 € que doivent rem-
bourser les Consorts Martin-
Cocher suite à la double indem-
nité qu’ils ont encaissée par
erreur suite à leur expropriation
pour la construction de la sta-
tion d’épuration.
• Le conseil municipal accepte
de rétrocéder la parcelle section
H numéro 1385  (57 m²) aux
Consorts François Tardy à
Nantchenu, cette parcelle
n’étant plus nécessaire à la
création d’une voirie de liaison
entre La Perrière et Nantchenu.
5 – divers
Le conseil municipal :
• décide d’adhérer (2011) à l’as-
sociation Espace Belledonne
(50 euros pour les commune de
moins de 250 habitants) ;
• accepte la convention de co-
maîtrise d’ouvrage avec le syn-
dicat départemental d’énergie
de Savoie (SDES) pour des tra-

vaux d’enfouissement de
réseaux secs à Nantchenu et
La Pierre ;
• augmente de 3 % les tarifs de
location du gîte le Sembuis
(Lachenal) pour la saison d’hi-
ver 2011-2012 et l’été 2012 ;
• alloue 120 euros à l’associa-
tion Régul’Matous (Saint-Jean-
de-Maurienne) ;
• renouvelle une autorisation
d’emplacement à Eric Pommier
(La Récré à Piz’), à La Pierre,
les mardis et jeudis, du 15
février au 10 mars et, au pont
du Châtelet, les mercredis, du 6
juillet au 17 août 2011 ;
• accepte la demande de rac-
cordement au réseau des eaux
usées, formulée par Frédéric
Martin-Garin (Châtelet) ;
• adresse au Sivom de La
Chambre une demande de
subvention faite par le comice
agricole de Maurienne pour le
rassemblement du 22 mai 2011
à Lanslevillard ;
• est informé d’une lettre de
l’association des Villarins et
des amis des Villards au sujet
de la divagation des chiens,
notamment des patous (un
arrêté, qui avait été pris en
1996 pour l’interdire, sera affi-
ché dans tous les hameaux), et
des remerciements reçus pour
les colis de Noël de la part de
Mmes Renée Favre-Bonté,
Colette Bouchet-Flochet,
Ginette Paret, et MM. Julien
Martin-Cocher et Maurice
Bouchet-Flochet. 
En fin de réunion, Ségolène
Coin demande que soit précisé
dans le compte rendu de la
réunion du 30 octobre 2010, au
sujet de la servitude de passa-
ge à Valmaure, que Norbert
Combet s’est abstenu, et pose
la question : les coupes de bois
actuellement effectuées ne
sont-elles pas trop importantes
? Réponse de Maurice Bozon :
voir avec la CCVG qui les réali-
se. Patrick Martin-Fardon inter-
vient au sujet du rapport de
sécurité avec la CCVG et les
sapeurs-pompiers de Saint-
Jean pour la salle des fêtes (en
fin d’année 2010), et au sujet
de la piste La Toussuire –
Saint-Colomban (à voir avec le
chef des pistes de La Toussuire
: M. Fontana ; délégation à
signer par le maire). Enfin,
Pierre-yves Bonnivard deman-
de où en est la procédure judi-
ciaire pour le Mollaret : cette
procédure est suspendue car,
dans la convention, les promo-
teurs ont jusqu’au mois d’avril
2011 pour terminer les travaux
(lire ci-contre). Dans le public,
Gilbert Pautasso intervient au
sujet des pénalités (la commu-
ne a-t-elle emprunté pour les
payer ? Réponse : non) et
Jean-Jacques Tronel indique
que le tour arvan-Villards se
déroulera le 14 juillet prochain
avec départ et arrivée de Saint-
Colomban.

● SÉANCE du
19 MARS 2011

Le compte rendu officiel de
cette réunion n’étant pas dispo-
nible au moment de la mise en
page de ce numéro (26 mars
2011), le texte qui suit a été
rédigé par Le Petit Villarin] 
absentes : Catherine Girard et
Ségolène Coin (procuration à
Maurice Bozon).
Le conseil approuve sans modi-
fication le compte rendu de la
réunion du 11 février 2011.
1 – Comptes
administratifs 2010
Le conseil municipal adopte les
comptes administratifs 2010 de
la commune, des gîtes et du
CCaS. Pour le budget général
de la commune, ces comptes
dégagent un excédent de 664
178 euros en fonctionnement et
un déficit de 389 338 euros en
investissement, ce qui réduit, au
1er janvier 2011, l’excédent de
cette section à 120 428 euros.
Pour les gîtes, le compte admi-
nistratif dégage un excédent de
fonctionnement de 21 895 euros
et un excédent d’investissement
de 20 087 euros, portant l’excé-
dent cumulé de cette section à
72 123 euros. Pour le CCaS,
l’excédent constaté au 1er jan-
vier 2011 est de 9 436 euros.
2 – employés territoriaux
Le conseil municipal :
• décide, suite au départ de
Lucie antonacci, de supprimer
le poste d’adjoint administratif
1re classe, qu’elle occupait, et de
créer un poste d’adjoint admi-
nistratif 2e classe, à pourvoir ;
• est favorable (8 voix pour, 1
voix contre : a.-K. Favre-Bonté,
1 abstention : N. Combet) à

l’avancement de Pascal Bozon
au grade d’agent technique
principal 1re classe.  
3 – divers
Le conseil municipal :
• n’appliquera pas son droit de
préemption urbain sur une tran-
saction foncière entre les
Consorts Favre-Bonté et xavier
Mugnier (à Lachal, section T),
ni, finalement, sur le lot de ter-
rains mis en vente par les
Consorts Martin-Cocher (princi-
palement au Martinan) qui inté-
resse Céline Rostaing-Troux et
Benoît Ferroud ;
• est informé qu’une discussion
est en cours entre la commune
et la Satvac pour « passer » en
investissement (sur le domaine
skiable villarin) les pénalités
dues à la Satvac ;
• désigne Maurice Bozon,
Georges Favre-Bonté et Pierre-
yves Bonnivard (élus), et
Jeannine Martin-Garin et Pascal
Bozon (employés territoriaux),
comme membres du groupe de
travail chargé de mettre en
place le plan communal de sau-
vegarde (un appel à candida-
tures sera lancé pour nommer
des personnes « extérieures ») ;
• est informé que Pierre-yves
Bonnivard est membre sup-
pléant de la commission dépar-
tementale sur l’intercommunali-
té (lire page 13).
En fin de réunion Stéphan
Pezzani demande quel est la
situation administrative actuelle
de l’ancien garage à dameuses
(et qui prend en charge ses
dépenses de fonctionnement),
puis demande où en est la
vente du bâtiment G à La
Perriere. Sur ce dernier point
une discussion s’engage avec
Patrick Martin-Fardon.  

➡ mUtAtion. a compter du 2 mai 2011, Lucie antonacci, adjointe
administrative 1re classe à la mairie de Saint-Colomban, sera mutée,
à sa demande, à la mairie de Sainte-Marie-de-Cuines où elle exer-
cera les mêmes fonctions. En poste à la mairie de Saint-Colomban
depuis le 6 février 2006 (à mi-temps) et depuis le 6 février 2007 (à
temps complet), elle effectuera le 29 avril 2011 sa dernière journée
à Saint-Colomban, où elle avait fait l’unanimité.
➡ immoBilier. a l’automne 2010, devant son impuissance à relancer
le dialogue avec les responsables du programme immobilier du
Mollaret, le conseil municipal de Saint-Colomban s’était résolu à
porter l’affaire en justice en demandant au tribunal de grande ins-
tance d’albertville le respect de la convention signée le 13 mars
2009 qui prévoit, notamment, que les promoteurs immobiliers
devront verser à la commune des pénalités de retard pour lits non
construits au 1er février 2010. Cette affaire devait être examinée le
16 novembre 2010. audience repoussée en janvier 2011.
aujourd’hui, la plainte de Saint-Colomban est « arrêtée »… En effet,
une lecture plus attentive de la convention du 13 mars 2009 a mon-
tré qu’un de ses articles stipulait que les promoteurs devaient com-
mencer les travaux avant le 15 avril 2009 et avaient deux ans pour
les terminer. Jusqu’au 15 avril 2011, on ne peut donc rien leur repro-
cher...  Mais comme il est peu probable qu’à cette date les 415 lits
prévus soient livrés, la municipalité va devoir très vite se détermi-
ner sur la relance de cette plainte. (a noter que, contrairement à ce
qui a pu être dit, ici ou là, si la commune a bien payé des pénalités
au groupe « Maulin », en aucun cas ces versements ont été effec-
tués à l’aide d’emprunts. Les pénalités sont des dépenses de fonc-
tionnement et ne peuvent donc pas faire l’objet de la mise en place
d’un crédit.) – (G. Pautasso.)

■ BrÈveS
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nAiSSAnCe

• Le 28 décembre 2010 à Grenoble, de
Constance, fille de Richard tritto et
Véronique Girard, petite-fille de Charles
(=) et Jeannine Girard (Martinan) et de
Michel et Marie-jo tritto (Frêne).
Constance est l’arrière-petite-fille de
Roger (=) et Marguerite (=) Poncet
(Chef-Lieu), de Ernest (=) et Constance
(=) Girard (Martinan), et de Jean-
Baptiste (=) et Liliane (=) quézel-
Ambrunaz (Frêne).

dÉCÈS

• De M. Roger imbert, le 19 novembre
2010 à Sausset-les-Pins (87 ans). Il était
l’époux de Mme andrée imbert née
Bozon (Le Prin). 

• De Mme Marguerite favre-tailaz (Les
Roches), le 11 décembre 2010 à Champ-
sur-Drac (98 ans).

• De M. René Bellot-mauroz (Valmaure),
le 19 décembre 2010 à Nîmes (85 ans).

• De Mme Ginette favre-nicolin née
quézel-yoyon (Planchamp), le 25
décembre 2010 à Saint-avre (82 ans).

• De M. Edouard Cartier-lange
(Premier-Villard), le 1er janvier 2011 à
Mazamet (84 ans).

• De M. Jacques deléan (Epierre), le 2
janvier 2011 à aillon-le-Vieux (51 ans)
[M. Deléan est décédé victime d’un acci-
dent de chasse, lors d’une battue fédéra-
le au cerf, dans la forêt d’Aillon-le-Vieux.
Administrateur fédéral sur les cantons de
La Chambre et d’Aiguebelle, il avait des
responsabilités au bureau de la fédéra-
tion départementale de chasse de
Savoie (y animant notamment la com-
mission communication) et, depuis peu,
au bureau de la fédération régionale des
chasseurs de Rhône-Alpes dont il était le
vice-président et le trésorier adjoint. A
quelques reprises il avait publié dans Le
Petit Villarin des articles documentés
traitant de l’évolution et de la santé du
gibier local, et communiqué au journal
des informations (plans de chasse,

comptages, etc.) sur la vie des associa-
tions de chasse villarinches.]

• De Mme Léa hadot née rostaing-
echerpet (La Perrière), le 7 janvier 2011
à La Tronche (84 ans).

• De M. andré Golin, le 1er février 2011 à
La Tronche (80 ans). M. andré Golin
était l’époux de Mme Lucienne Golin née
Cartier-lange (Premier-Villard).

• De M. albert Genin (Sainte-Marie-de-
Cuines), le 5 février 2011 à Saint-Jean-
de-Maurienne (63 ans) (lire ci-dessous).

• De Mme Renée favre-Bonté née
Chaudet (Martinan), le 20 février 2011 à
Saint-Jean-de-Maurienne (98 ans).

• De Mme Marie-Rose tronel-Peyroz
(Lachal), le 1er mars 2011 à Beaucaire
(81 ans).

• De Mme Lina vial (Martinan), le 2 mars
2011 à Marseille (86 ans).

• De Mme Marinette martin Garin née
emieux (Frêne), le 13 mars 2011 à La
Chambre (90 ans).

diSPArition

Albert Genin, la passion de l’intérêt public
Disparu le 5 février 2011 à l’âge de 63 ans,  albert Genin était,

depuis les scrutins municipaux de mars 2008, vice-président de
la communauté de communes de la vallée du Glandon. Son
décès a été brutal… Les Villarins n’ont peut-être pas eu le
temps, hélas, de découvrir pleinement ce personnage chaleu-
reux et passionné par l’intérêt public, généreux et rigoureux.

adjoint de Philippe Girard, maire de Sainte-Marie-de-Cuines,
albert Genin avait en charge plus particulièrement, dans cette
commune, les dossiers de l’eau et de l’assainissement, de la
forêt, de l’environnement et du développement durable. Il avait
finalisé le dossier de la chaufferie au bois de cette commune,
mise en service en 2010.

Celui que ses amis décrivent comme « quelqu’un capable de
veiller une nuit entière sur un sujet pour présenter, le lendemain,
un travail complet, précis et structuré en conseil municipal »,
étonnait effectivement par la précision de ses interventions en
conseil communautaire et par sa grande vigilance sur tout ce
qui touchait à la marche des affaires publiques.

Enfant de Sainte-Marie-de-Cuines, il y était revenu « à temps
plein » voilà quelques années, après une carrière profession-
nelle bien remplie au Crédit agricole de la Savoie. Président de

l’union bouliste de Cuines de 1976 à 1996, il avait été membre
des bureaux fédéral et régional, et médaillé, pour son activité,
par la Fédération française de boules. Il avait reçu la médaille
de bronze jeunesse et sports pour son travail en direction de la
jeunesse, qui lui tenait particulièrement à cœur – à Sainte-
Marie-de-Cuines, il s’impliquait aussi dans toutes les initiatives
prises pour  faciliter l’implication des jeunes dans la vie citoyen-
ne… avec lui, le comité bouliste de Cuines avait construit,
depuis 1993, avec le club de boules de Chialamberto, en Italie,
un jumelage fondé sur les relations historiques existant entre
nos communes mauriennaises et ce gros bourg de montagne
où certains Villarins ont une part de leurs origines familiales. 

Comment parler d’albert Genin sans évoquer, enfin, certains
soirs d’été où l’écho de chants piémontais nous arrivait par delà
le Glandon… Ils nous venaient du Toral, juste en face de notre
hameau du Premier-Villard : depuis son chalet, Bébert et ses
amis chantaient de beaux chants d’espoir et d’amitié, et leurs
voix traversaient la vallée. albert Genin, c’était aussi cette cha-
leur-là, un personnage « à la Ferrat », chanteur, joueur de
boules, montagnard convivial, homme engagé.

jacqueline dupenloup

Enorme surprise dans le canton de La

Chambre où Daniel Dufreney (CNI),

conseiller général sans discontinuer depuis

1985, a été battu, au second tour, et pour 4

voix, par Jean-Louis Portaz (Front de

gauche), maire de La Chapelle, qui aura

comme suppléante, Jacqueline Dupenloup,

conseillère municipale à Saint-Alban (lire

page 13). En 2004, Daniel Dufreney avait été

élu au second tour avec 58,9 % des suffrages

exprimés contre 41,1 % à Jean-Louis Portaz.

Ce changement sera-t-il de nature à redon-

ner un peu de « voix » à ce canton qui souffre

parfois de la comparaison avec son voisin de

Saint-Jean et son conseiller général influent ?

Beaucoup l’espèrent. Tout comme on espère,

aux Villards, que l’élection de Jacqueline

Dupenloup permettra, notamment, un

meilleur suivi des demandes villarinches au

sein de l’assemblée départementale.

RÉSuLTATS
Le nombre de voix obtenues par chaque can-

didat est donné, ci-dessous, entre parenthèses,

en pourcentage des suffrages exprimés. (Un

des candidats étant villarin, il nous a semblé

intéressant de donner aussi les résultats obte-

nus par les candidats dans les deux com-

munes villarinches.)

➡ CANToN dE LA ChAMbRE

• 1er tour (20 mars 2011)
I., 5 917 ; V., 2 858 (48,30 %) ; A., 3 059

(51,70 %) ; B. et N., 51 ; E., 2 807.

Philippe Bost (sans étiquette) : 596
(21,23 %) ; Daniel Dufreney (maire de La
Chambre, conseiller général sortant, CNI) : 
1 062 (37,83 %) ; Jérôme Dupraz (Front
national) : 353 (12,58 %) ; Jean-Louis Portaz
(maire de La Chapelle, Front de Gauche) :
796 (28,36 %).

• 2e tour (27 mars 2011)
I., 5 917 ; V., 3 084 (52,12 %) ; A., 2 833

(47,88 %) ; B. et N., 142 ; E., 2 942.

Daniel Dufreney (maire de La Chambre,
conseiller général sortant, CNI) : 1 469
(50,07 %) ; Jean-Louis Portaz (maire de La
Chapelle, Front de Gauche) : 1 473
(49,93 %).

➡ CoMMuNE dE SAINT-ALbAN

• 1er tour (20 mars 2011)
I., 176 ; V., 112 (63,64 %) ; A., 64 (36,36 %) ;

B. et N., 2 ; E., 110.

Philippe Bost (sans étiquette) : 8 (7,27 %) ;
Daniel Dufreney (maire de La Chambre,
conseiller général sortant, CNI) : 41 (37,27
%) ; Jérôme Dupraz (Front national) : 13

(11,82 %) ; Jean-Louis Portaz (maire de La

Chapelle, Front de Gauche) : 48 (43,64 %).

• 2e tour (27 mars 2011)
I., 176 ; V., 125 (71,02 %) ; A., 51 (29,98 %) ;

B. et N., 9 ; E., 116.

Daniel Dufreney (conseiller général sortant,

CNI) : 61 (52,59 %) ; Jean-Louis Portaz

(Front de Gauche) : 55 (47,41 %).

➡ CoMMuNE dE SAINT-CoLoMbAN

• 1er tour (20 mars 2011)
I., 318 ; V., 111 (34,91 %) ; A., 207

(65,09 %) ; B. et N., 2 ; E., 109.

Philippe Bost (sans étiquette) : 12 (11,01 %) ;

Daniel Dufreney (maire de La Chambre,

conseiller général sortant, CNI) : 43

(39,45 %) ; Jérôme Dupraz (Front national) :

18 (16,51 %) ; Jean-Louis Portaz (maire de

La Chapelle, Front de Gauche) : 36

(33,03 %).

• 2e tour (27 mars 2011)
I., 318 ; V., 123 (38,68 %) ; A., 195

(61,32 %) ; B. et N., 2 ; E., 121.

Daniel Dufreney (conseiller général sortant,

CNI) : 75 (61,98 %) ; Jean-Louis Portaz

(Front de Gauche) : 46 (38,02 %).

ELECTIoNS CANToNALES (22 ET 27 MARS 2011)                               CANToN dE LA ChAMbRE

Surprise : Jean-Louis Portaz, élu conseiller général !


